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file://///Users/marinesion/Library/Containers/com.microsoft.Word/Data/Desktop/CAMILLE.THESE/Thèse%20finie%20copie.docx%23_Toc529726415
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file://///Users/marinesion/Library/Containers/com.microsoft.Word/Data/Desktop/CAMILLE.THESE/Thèse%20finie%20copie.docx%23_Toc529726418
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file://///Users/marinesion/Library/Containers/com.microsoft.Word/Data/Desktop/CAMILLE.THESE/Thèse%20finie%20copie.docx%23_Toc529726436
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Introduction 
 

Depuis plusieurs ann®es, un regain dôint®r°t pour la phytoth®rapie est apparu, le 

grand public ayant lôimage de cette médecine plus naturelle et sécuritaire. Ainsi, 63% 

des français disent avoir confiance en la phytothérapie et 45% y ont recours (1).  

La phytothérapie est une solution à la fois alternative et complémentaire aux traitements 

de la médecine conventionnelle. Elle sôemploie ¨ des fins th®rapeutiques pour traiter des 

troubles fonctionnels et des états pathologiques variés. 

Dans un contexte de soci®t® o½ lôon nôa jamais autant parl® du syst¯me digestif, tel ®tant 

notre « deuxième cerveau », il est primordial de parler dôun organe tr¯s souvent mal 

connu mais dont le rôle est essentiel : le foie. Il interagit avec de nombreux autres 

organes et joue un rôle fondamental dans le métabolisme énergétique, la synthèse 

prot®ique et dans lô®limination des d®chets. 

 

La phytothérapie et la fonction hépatique sont ainsi deux thématiques 

essentielles. Nous étudierons les plantes hépatotropes, les plantes hépatotoxiques et 

lôaction des plantes modifiant le métabolisme hépatique.  

 

Dans un premier temps, nous rappellerons quelques généralités sur la 

phytothérapie : son histoire, la législation, la réglementation et les grands principes de 

cette médecine. Nous verrons également les rappels anatomiques et physiologiques du 

foie, les symptômes et les pathologies qui lui sont associées.  

 

Ensuite, nous étudierons les plantes « hépatotropes è, côest ¨ dire les plantes 

ayant une action sur le foie. Elles sont nombreuses, dôefficacit® vari®e et théoriquement 

utilisées pour améliorer ou maintenir une bonne fonction hépatique. Les plantes 

hépatotropes seront présentées sous la forme de monographie. Nous citerons les 

caractéristiques de chacune : botaniques, chimiques et pharmacologiques ; leurs 

indications hépatiques, leurs contre-indications et leurs pr®cautions dôemploi.  

 

La phytothérapie ayant un véritable intérêt, il ne faut toutefois pas oublier que 

lôusage des produits ¨ base de plantes est loin dô°tre d®nu® de risques. En effet, le totum 

de chaque plante contient non pas un principe actif mais une multitude de molécules 

actives, multipliant ainsi les effets thérapeutiques mais également les potentiels effets 

toxiques. Nous mettrons en évidence les plantes hépatotoxiques et celles pouvant 

interagir avec certains m®dicaments, lôinteraction ayant lieu le plus souvent au niveau du 

foie.  

 

La santé par les plantes est une tendance à laquelle le pharmacien nô®chappe 

pas. En effet le pharmacien d®tient le monopole dôune partie de ces plantes. Côest 

pourquoi nous évoquerons quelques cas de comptoir. 

 

La phytoth®rapie est un domaine dôapplication tr¯s large, nous nous intéresserons 

exclusivement à la « phytothérapie traditionnelle », en excluant lôaromath®rapie, la 

g®mmoth®rapie et lôhom®opathie. 
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I. Généralités 
 

A. La phytothérapie 
 

1. Définition de la phytothérapie 

 

La phytothérapie (du grec « phyton » qui signifie « plante » et « therapein » qui 

signifie « soigner è) est lôutilisation des plantes médicinales en thérapeutique. (2) 

Côest une discipline allopathique destin®e ¨ pr®venir et ¨ traiter certains troubles 

fonctionnels et/ou certains états pathologiques au moyen de plantes, de parties de 

plantes ou de préparation à base de plantes. (3) 

 

2. Histoire de la phytothérapie 

 

La m®decine a d®but® par les plantes car lôhomme a utilisé les produits 

immédiatement à sa portée. La phytothérapie est ainsi la discipline médicale la plus 

ancienne et son histoire se confond avec celle de la médecine. 

Lôun des premiers ouvrages sur les plantes médicinales, intitulé : « Pen-Tsôao », a 

été rédigé en Chine vers le deuxième millénaire avant J-C. ; il traitait des drogues 

végétales, animales et minérales. De plus, le texte médical ayant eu le plus 

dôinfluence dans le monde antique fut ®crit par Dioscoride au d®but de lô¯re 

chrétienne : « De materia medica », il décrit la préparation et les propriétés de plus 

de milles substances naturelles et reste ¨ lôorigine des pharmacop®es.  

Aujourdôhui encore, partout o½ sont les hommes, on retrouve les plantes 

médicinales. De tout temps et dans tous les pays, la matière première principale des 

pharmacopées est restée végétale. (4) 

 

3. La phytoth®rapie aujourdôhui 

 

En France la phytothérapie est considérée comme une « médecine alternative », 

opposée à la médecine conventionnelle allopathique majoritaire.  

Depuis plusieurs ann®es, un regain dôint®r°t pour la phytothérapie est apparu. 

Différents facteurs expliquent ce phénomène comme lôattention port®e ¨ la nature et 

lôenvironnement ainsi quô¨ lôimage positive que reflète la phytothérapie auprès du 

grand public ; elle est considérée comme une médecine naturelle, très ancienne, 

plus expérimentée et pourvue de moins dôeffets ind®sirables que lôallopathie 

conventionnelle. De plus, les consommateurs ont le sentiment dô°tre les mieux 

placés pour gérer leur santé et vont avoir recours à des produits qui vont leur 

apporter des « bienfaits naturels ». 

 



 
 

16 

 Nous distinguons en France deux profils de patients parmi ceux qui 

consomment la phytothérapie : les premiers sont adeptes de médecines naturelles 

dôune mani¯re plus g®n®rale et le second profil recherche un complément à la 

médecine dite allopathique. 

 

4. Législation 

 

 La phytothérapie englobe plusieurs familles de produits qui nôont pas toutes 

les mêmes caractéristiques : les plantes médicinales en vrac, les préparations 

pharmaceutiques, les médicaments à base de plantes et les compléments 

alimentaires. La phytothérapie comprend également les aliments fonctionnels et les 

produits cosmétiques à base de plantes commercialisables hors officine, mais ne 

seront pas traités dans cette thèse. 

 

 Les plantes médicinales 

 

 Les plantes médicinales sont des drogues végétales qui possèdent des 

propriétés médicamenteuses. A ce titre, elles ne peuvent être vendues quôen 

pharmacie, sauf dérogation et doivent être conformes à la Pharmacopée pour être 

commercialisées, ce qui garantit aux utilisateurs une s®curit® dôemploi.  

Les plantes médicinales peuvent °tre vendues en lô®tat ou sous forme de 

préparations. 

 

 Les préparations pharmaceutiques 

 

 Les préparations magistrales et officinales sont susceptibles de contenir des 

plantes ou des produits dérivés.  

¶ Une préparation magistrale est réalisée selon une prescription médicale et 

destinée à un malade détermin® en lôabsence de m®dicaments disponibles sur 

le marché.  

¶ Une préparation officinale est un médicament inscrit à la Pharmacopée ou au 

Formulaire national.  

 

Ces préparations sont réalisées à la pharmacie ou peuvent-être sous-traitées à 

une autre pharmacie ou à un établissement pharmaceutique.  

Depuis le 1er août 2013, une monographie « Mélanges pour tisanes pour 

préparations officinales » a été intégrée au Formulaire national. Cette monographie 

permet aux pharmaciens de réaliser des préparations officinales constituées de 

plusieurs drogues végétales et destinées à être employées sous forme de tisane. 

Ces dernières peuvent être préparées en lôabsence de prescription (5). 

Elles ne doivent pas être composées de plus de 10 drogues végétales dont : 



 
 

17 

- 5 maximum comme substance active, chacune représentant au moins 10% du 

mélange final ; 

- 3 maximum pour lôam®lioration de la saveur et repr®sentant au total un 

maximum de 15% du mélange final ; 

- 2 maximum pour lôam®lioration de lôaspect et repr®sentant au total un 

maximum de 10% du mélange final. 

 

De plus, les drogues végétales ne peuvent être associées entre elles que si leurs 

propriétés thérapeutiques sont identiques ou complémentaires. Enfin, chaque lot de 

fabrication doit être compris entre 100 grammes et 3 kilogrammes (5). 

 

 Les médicaments à base de plantes 

 

 Les médicaments à base de plantes ou « phytomédicaments » sont des 

médicaments fabriqués selon un processus industriel, dont les substances sont 

exclusivement dôorigine végétale. Ils possèdent des propriétés thérapeutiques, dans 

le but de restaurer, corriger ou modifier les fonctions physiologiques.  

Leur vente est réservée aux pharmaciens ; lôexpertise pharmaceutique est ainsi 

indispensable afin dôen garantir le bon usage. Pour °tre commercialis®s, ils sont 

soumis à une autorisation de mise sur le marché (AMM). Cependant, des spécialités 

reconnues bénéficient dôun enregistrement simplifi®, de par leur longue tradition 

dôusage, elles doivent prouver un recul dôutilisation dôau moins 30 ans, dont au 

minimum 15 ans dans lôUnion europ®enne. Dans ces deux cas, les processus de 

fabrication doivent être particulièrement rigoureux. Le contrôle est assuré en France 

par lôANSM et en Europe par lôEMA. 

 

 Les compléments alimentaires à base de plantes 

 

 Les compléments alimentaires sont « des denrées alimentaires dont le but est 

de compléter le régime alimentaire normal et qui constituent une source concentrée 

de nutriments ou dôautres substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique » 

(décret n° 2006-352 du 20 mars 2006). Selon ce décret, des plantes peuvent entrer 

dans la composition dôun compl®ment alimentaire, ¨ condition de poss®der des 

propriétés nutritionnelles ou physiologiques. Les plantes possédant des propriétés 

pharmacologiques étant exclusivement destinées à un usage thérapeutique. 

Les compléments alimentaires se présentent sous des formes uniquement 

prédosées (gélules, flacons compte-gouttesé). Ils ne n®cessitent pas dôAMM 

pr®alable et aucune indication th®rapeutique nôest mentionnée sur le produit.  

Ces derniers répondent aux exigences de la DGGCRF et de lôANSES. 
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5. Réglementation 

 

 La Pharmacopée 

 

La Pharmacopée est un recueil officiel et réglementaire des matières 

premières à usage thérapeutique et des médicaments autorisés dans un pays ou 

dans un ensemble de pays.  

 

Dôapr¯s lôarticle L. 5112-1 du Code de la Sant® publique, il sôagit dôun recueil 

comprenant : 

- La nomenclature des drogues, des médicaments, des articles officinaux ; 

- La liste des dénominations communes de médicaments ; 

- Les tableaux de posologie maximale et usuelle des médicaments ; 

- Des renseignements qui peuvent être utiles au pharmacien pour la pratique 

pharmaceutique. 

 

La Pharmacopée contient les normes officielles relatives au contrôle qualité des 

processus de d®veloppement, de production et de commercialisation. Côest une base 

aussi bien juridique que scientifique. La Pharmacop®e est lôouvrage de r®f®rence 

pour lôexploitation des plantes médicinales (6) 

 

En France, les plantes médicinales sont inscrites à la Pharmacopée française et 

sont classées selon deux listes. La liste A comporte 416 plantes médicinales utilisées 

traditionnellement et la liste B comporte 130 plantes médicinales utilisées 

traditionnellement en lô®tat ou sous forme de pr®paration dont les effets ind®sirables 

potentiels sont supérieurs au bénéfice thérapeutique attendu. 

Parmi ces plantes médicinales, 148 sont sorties du monopole pharmaceutique suite 

au décret n°2008-841 dôAo¾t 2008 et peuvent ainsi °tre vendues sous des formes 

définies, par des personnes autres que les pharmaciens. 

 

 Les institutions officielles 

 

(1) LôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) 

 

LôOMS est une autorit® au sein des Nations Unies, qui dirige et coordonne les 

travaux internationaux dans le domaine de la santé. Sa mission consiste à diriger 

lôaction sanitaire dans le monde et d®finir des programmes de recherche. LôOMS 

établit des monographies très détaillées sur les plantes médicinales les plus utilisées.  
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(2) LôEuropean Medicines Agency (EMA) 

 

LôEMA est un organisme europ®en charg® de la protection de la santé 

humaine et vétérinaire. Sa principale mission est dô®valuer scientifiquement et de 

superviser le développement de nouveaux médicaments et leur mise sur le marché. 

LôEMA a publi® un ensemble de monographies phytoth®rapeutiques comprenant 

lôavis scientifique du Committee on Herbal Medicinal Products (HMPC) et qui 

mentionnent syst®matiquement lôusage m®dical et traditionnel de la plante, pour 

quels symptômes la plante est utilisée, pour qui et les indications et contre-

indications.  

 

(3) LôAgence Nationale de S®curité du Médicament 

(ANSM) 

 

LôANSM est lôautorit® comp®tente qui d®livre les Autorisations de mise sur le 

marché pour tous les médicaments, y compris les médicaments à base de plantes. 

Elle met ¨ disposition les monographies de plantes dont lôusage est reconnu en 

France. 

 

(4) LôEuropean Scientific Cooperative on Phytotherapy 

(ESCOP) 

 

LôESCOP est une organisation qui fédère les associations nationales de 

phytothérapie et qui est chargée de leur harmonisation. Elle assure la promotion des 

plantes auprès des professionnels de sant® et encourage lôavanc®e des recherches 

faites en matière de phytothérapie.  

 

(5) La Commission E 

 

La Commission E est un organisme Allemand qui atteste lôefficacit® des 

plantes m®dicinales. LôAllemagne, en avance par rapport ¨ la France en matière de 

phytothérapie dispose de la Commission E qui regroupe à la fois des experts en 

médecine, pharmacologie, toxicologie et phytothérapie.  

 

6. Les formes galéniques en phytothérapie 

 

Une forme galénique, désigne une forme individuelle sous laquelle sont mis 

les principes actifs et les excipients (7). 

En fonction de la forme gal®nique, les produits nôauront pas la même teneur en 

principes actifs, pas la même concentration, ni le même dosage thérapeutique, sa 

biodisponibilité et son efficacité seront également différentes. 
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Les formes galéniques ont pour but de faciliter lôadministration des principes actifs 

des plantes (4). 

 La tisane 

 

Dôapr¯s la Pharmacop®e Française, les tisanes sont des préparations 

aqueuses de plantes médicinales entières ou de parties de celles-ci et sont 

administrées à des fins thérapeutiques. Les tisanes sont obtenues par infusion, 

macération, décoction ou digestion.  

On utilise la plante fragmentée et les principes actifs sont extraits par éclatement des 

cellules végétales par la chaleur. Le solvant utilis® est lôeau. 

Cette préparation est facile dôemploi et permet la conservation des principes actifs. 

 

 La poudre de plante 

 

La poudre de plante est réalisée par pulvérisation de la drogue végétale 

sèche. Tous les constituants de la plante sont présents, ce qui permet dôobtenir un 

« totum » pourvu dôune action pharmacologique engendr®e par lôensemble de ses 

composants.  

La poudre est généralement intégrée dans des gélules. 

La biodisponibilité de cette préparation est en partie méconnue. De plus, la 

conservation est limitée, car avec le temps il se produit un éclatement des cellules de 

la plante, dôo½ un vieillissement acc®l®r® de la plante et une d®gradation de ses 

composants. 

 

 Lôextrait sec pulvérulent (ES) 

 

Lôextraction des principes actifs se fait dans lôeau et/ou lôalcool à partir de la 

plante broyée. Il y a ensuite une étape de concentration pour obtenir un extrait 

liquide puis dô®limination du solvant pour donner lôextrait sec. 

LôES se pr®sente sous forme dôune poudre tr¯s fine, permettant dôobtenir une bonne 

biodisponibilité. Il est plus concentré que la poudre sèche pulvérisée, la posologie est 

ainsi réduite par rapport aux gélules de poudre de plantes. 

 

 La suspension intégrale de plantes fraiches (SIPF) 

 

La SIPF est une préparation liquide réalisée avec une plante fraiche, qui est 

cryobroyée puis mise en suspension dans de lôalcool ¨ 30Á. Cette forme permet 

dôobtenir le totum de la plante et de pr®server les qualit®s de cette derni¯re. 

Elle est présentée en flacon de verre teinté ou en ampoule buvable.  

Dû ¨ la pr®sence dôalcool, la conservation de cette pr®paration est plut¹t longue. 
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 Lôextrait fluide classique (EF) 

 

LôEF est obtenu par pulvérisation de la plante sèche. On extrait les principes 

actifs par passages successifs de la plante pulvérisée dans lôalcool ®thylique.  

Lôalcool permet en g®n®ral dôobtenir une meilleure stabilité des solutions dans le 

temps.  
 

 Lôextrait fluide de plantes standardisé (EPS) 

 

LôEPS est obtenu par cryobroyage de la plante fraîche puis par extractions 

successives dans un m®lange dôeau et dôalcool ¨ des degrés de concentration 

croissante. On élimine ensuite lôalcool et on met en suspension dans une solution 

glycérinée. 

Cette forme est particulièrement efficace et prête ¨ lôemploi. 
 

 La teinture officinale 

 

La teinture officinale est réalisée par macération de la plante sèche dans de 

lôalcool de 45 ¨ 70Á. Cette forme est quasiment disparue du marché. 
 

 La teinture-mère (TM) 

 

Les teintures-mères sont des préparations à usage homéopathique inscrites à 

la Pharmacopée française. Elles sont également utilisées en phytothérapie à dose 

allopathique.  

La teinture-mère est fabriquée ¨ partir dôune seule plante, par macération de la 

plante fra´che dans de lôalcool à 95° pendant trois semaines (avec un ratio de masse 

1/5 ou 1/10). Sôensuit une ®tape de décantation puis de filtration après plusieurs 

jours. 

Lôefficacité est modérée car la TM est faiblement concentrée et peut ne pas être 

préparée à partir des parties végétales actives en phytothérapie. 

Cependant, la TM est la seule forme remboursée en cas de prescription médicale. 

 

 Le macérât glycériné 

 

Le macérât glycériné est la forme galénique classique de la gémmothérapie. 

Ils sont réalisés par la macération de bourgeons frais ou dôautres tissus végétaux 

dans de la glycérine alcoolisée. Il sôensuit une ®tape de filtration puis une dilution au 

1/10e dans un mélange dôeau, dôalcool et de glycérine. 
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7. Les grands principes en phytothérapie 

 

 Le totum 

 

Le terme de « totum è d®signe lôensemble des mol®cules actives de la plante, 

agissant en synergie pour moduler, modérer ou renforcer lôactivit® de la drogue (7). 

Le totum confère à la plante son activité thérapeutique, il est plus efficace que le 

principe actif isolé et souvent en tempère les effets secondaires. 

 

 La synergie 

 

Lorsquôon utilise la plante enti¯re plut¹t que ses principes actifs isolés, ses 

différents constituants agissent ensemble et sont parfois plus efficaces quôun dosage 

®quivalent dôun principe actif pure extrait de la plante. Dans certains cas, lôefficacit® 

thérapeutique dôune plante est due ¨ la synergie de ses diverses substances. Un ou 

m°me plusieurs actifs isol®s ne permettent pas dôobtenir le m°me r®sultat. 

Cette synergie d®j¨ existante au sein dôune seule plante peut °tre renforc®e par 

lôaction simultan®e de plusieurs plantes. Lôart dôassocier les plantes fait partie 

intégrante de la phytothérapie (3). 

 

 Une médecine de terrain 

 

La notion de terrain correspond à une vision globale de lôindividu.  

La phytothérapie cherche ¨ harmoniser lôétat général de cet individu sans forcément 

se focaliser sur un symptôme précis ; il sôagit de traiter le sujet dans sa globalité en 

agissant sur le terrain et non sur le symptôme (8). 

 

 La notion de tropisme 

 

La notion de tropisme d®signe lôaffinit® dôune substance pour un tissu ou un 

organe donné. Ce phénomène implique que même si une plante a de nombreuses 

molécules actives et des effets polyvalents, son action est le plus souvent orientée 

vers un organe ou une fonction donnée (3). 

 

 Le drainage en phytothérapie 

 

Le drainage est une notion fondamentale en phytothérapie. Il consiste à stimuler un 

organe dont le fonctionnement défectueux ou une sollicitation prolongée, empêche 

lô®limination de substances toxiques ou indésirables. Cela permet ainsi, de maintenir 

un ®tat dô®quilibre. Ce principe repose essentiellement sur les cellules épithéliales 
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qui d®limitent une zone de s®paration et dôéchange, permettant le transport des 

nutriments et lô®limination des d®chets. Le contr¹le de lôactivation de ces ®changes et 

des transports repose sur le système nerveux autonome ; le sympathique relâche et 

modère les sécrétions tandis que le parasympathique contracte les sphincters et 

active les sécrétions.  

Les plantes sont ®galement capables dôagir sur ces syst¯mes, soit en accentuant la 

fonction sécrétoire soit en la modérant. Les plantes de drainage doivent cependant 

être utilisées à faible dose et en cures discontinues, pour ne pas trop solliciter 

lôorgane concern® et ne pas ®puiser lôorganisme (4). 

 

Le drainage sôeffectue de façon centrifuge (les éléments à éliminer sont 

entrain®s de lôint®rieur vers lôext®rieur) sur tous les organes tapiss®s dôun ®pith®lium : 

lôestomac, lôintestin, les voies respiratoires, la vessie, lôépiderme, le foie et le 

pancréas. 

 

 

B. Le foie 
 

1. Rappels anatomiques du foie 

 

 Anatomie 

 

 Le foie est un organe de lôappareil digestif, il est log® dans lôhypocondre droit, 

¨ droite de lôestomac. Côest lôorgane le plus volumineux des viscères abdominaux : il 

pèse entre 1400 et 1600 g, soit environ 2% du poids corporel (9).  

Il sôagit dôune glande essentiellement exocrine envelopp®e par une capsule fibreuse 

mince, résistante et conjonctive : la capsule de Glisson, qui sôinvagine en sillons 

délimitant ainsi les lobes hépatiques. Le foie est divisé en deux lobes principaux : le 

lobe droit et le lobe gauche. Sur la face inférieure, on reconnaît également deux 

autres lobes mineurs en taille : le lobe caudé et le lobe carré, séparés par le hile du 

foie.  

La vésicule biliaire est attachée à la face inférieure du foie, à la limite du lobe carré et 

du lobe droit. Elle est englobée par le péritoine viscéral hépatique (9). 
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 Histologie 

 

 Le foie est doté de cellules parenchymateuses (les hépatocytes) et de quatre 

types cellulaires non parenchymateux lui conférant une hétérogénéité cellulaire. 

Les hépatocytes occupent environ 80% du volume du foie et sont disposées en 

lames dôune cellule dô®paisseur. Ces lames d®limitent des sinusoµdes ¨ lôint®rieur 

desquels se fait la circulation sanguine ; ces derniers sont bordés par des cellules 

endothéliales.  

Les hépatocytes se regroupent pour former des lobules hépatiques, unité de 

structure du foie. Ces lobules ont une forme hexagonale et sont centrés par une 

veine dite centro-lobulaire et délimités par six espaces triangulaires riches en tissu 

conjonctif : les espaces de Kiernan. Chaque lobule présente un compartiment 

sanguin, un compartiment biliaire et un comportement hépatocytaire (10). 

 

 Circulation hépatique 

 

 Les échanges du foie avec le reste du corps sont privilégiés par une double 

irrigation sanguine. Dans les autres organes, le sang arrive par une artère et repart 

par une veine, or le foie est le seul organe à être alimenté par une artère et par une 

veine.  

La veine porte apporte au foie du sang provenant de la rate et du tube digestif et 

lôart¯re h®patique apporte quant à elle un sang artériel richement oxygéné. Ces deux 

vaisseaux amènent également au foie les substances à métaboliser, qui seront 

ensuite libérées dans la circulation générale par les trois veines sus-hépatiques 

principales.  

Côest au niveau du hile que la veine porte et lôart¯re h®patique p®n¯trent dans le foie, 

et à cet endroit que passent les canaux biliaires majeurs (11). 

Figure 1 : Anatomie du foie  
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 La bile et les voies biliaires 

 

 

 La bile est un liquide jaune visqueux compos® ¨ 97% dôeau, ¨ 3% de bilirubine 

(pigment provenant de la dégradation des hématies), dôacides et de sels biliaires, de 

cholestérol et dôions. Elle est sécrétée de manière continue par le foie à raison de 

700 à 1000ml par jour et intervient dans la digestion des graisses dans lôintestin gr°le 

et dans le transport du cholestérol, de la bilirubine et des déchets jusque lôintestin.  

Les voies biliaires comprennent les voies biliaires intra-hépatiques qui permettent de 

recueillir la bile fabriquée par les hépatocytes et les voies biliaires extra-hépatiques 

qui permettent son transfert vers lôintestin, assurant ainsi son rôle dans la digestion et 

vers la vésicule biliaire où la bile sera stockée entre deux périodes de digestion 

(10,11).  

 

2. Les fonctions du foie 

 

Toutes ces fonctions peuvent être regroupées en trois branches : une fonction 

de synthèse, une fonction de stockage et une fonction dô®puration (11,12). 

 

 La fonction de synthèse 

 

 Le foie produit la bile qui aide à la digestion des graisses. Un réseau de voies 

biliaires parcourt le foie, collecte la bile fabriqu®e et la transporte jusquô¨ la v®sicule 

Figure 2 : La circulation sanguine dans le foie 
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biliaire. Cette dernière est attachée au foie et stocke la bile en excès, elle la libère 

dans les intestins lors des repas par le canal cholédoque.  

Le foie est également capable de synthétiser du glucose à partir des protéines, du 

cholestérol, des facteurs de la coagulation, des facteurs immunitaires, des enzymes 

et diverses protéines comme lôalbumine qui v®hicule des hormones et des acides 

gras. 

Les enzymes du foie sont les transaminases ou aminotransférases. Lorsque les 

cellules du foie sont endommag®es, ces cellules peuvent sôinfiltrer dans le sang et 

sôy accumuler ¨ des concentrations ®levées qui peuvent être décelées au moyen 

dôun test sanguin (11,13). 

 

 La fonction de stockage 

 

 La capacité de stockage du foie est dôune grande importance. Les sucres 

provenant de la digestion (glucose, fructose, galactose) sont stockés sous forme de 

glycogène et les lipides sont sous forme de triglycérides. Il stocke également les 

vitamines et les minéraux issus de la digestion. Le foie libère ces éléments dans le 

sang lorsque le corps en a besoin (13). 

 

 La fonction dô®puration 

 

 Le foie débarrasse le sang des éléments nocifs comme les résidus de 

médicaments et permet ®galement dô®liminer lôammoniaque sous forme dôur®e par 

voie urinaire et la bilirubine par voie digestive.  

Le foie a également une fonction immunitaire puisquôil bloque et dégrade les 

microbes qui parviennent à traverser la barrière intestinale (13). 

 

3. Les marqueurs biologiques 

 

De par ses nombreuses fonctions, le foie va disposer de différents marqueurs 

permettant dô®valuer ses fonctions ou ses atteintes (14,15). 

 

 Les transaminases 

 

Les transaminases sont les enzymes ALAT (Alanine-aminotransférase) et 

ASAT (Aspartate-aminotransférase). Elles sont présentes dans plusieurs tissus 

(principalement le foie et les muscles) et refl¯tent lôactivit® et la destruction cellulaire 

de ces organes. Lôaugmentation de leur taux sanguin t®moigne dôune l®sion 

cellulaire. 

Dans le foie, la concentration en ALAT est supérieure à celle de ASAT, dans le 

muscle côest lôinverse. Ainsi, une ®l®vation des transaminases pr®dominante sur 
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ALAT indiquera une anomalie au niveau h®patique, alors quôune pr®dominance sur 

ASAT indiquera une anomalie musculaire. 

Les taux sanguins normaux de ces deux enzymes sont compris entre 20 et 40 unités 

internationales (UI)/ litre de sang. 

 

 La bilirubine 

 

La bilirubine est un pigment jaune provenant de la dégradation de 

lôh®moglobine et dont lôaccumulation anormale dans le sang et les tissus d®termine 

un ictère. 

La bilirubine est dite « libre è jusquô¨ son passage dans le foie et ç conjuguée » 

ensuite. Le taux de « bilirubine totale » est la somme des taux de bilirubine libre et 

conjuguée. 

Une augmentation de la bilirubine libre signe une hémolyse ou un défaut de 

conjugaison et une augmentation de la bilirubine conjuguée oriente vers une 

cholestase intra hépatique (hépatite, cirrhose) ou extra hépatique (obstruction 

biliaire).  

Le taux sanguin normal de la bilirubine totale est inférieur à 10mg/L. 

 

 Les phosphatases alcalines 

 

Les Phosphatases alcalines (PAL) sont des enzymes majoritairement 

localisées dans les microvillosités des canalicules biliaires et au pôle sinusoïdal des 

hépatocytes (elles sont également très présentes au niveau osseux). Leurs taux sont 

augmentés lors dôune cholestase ou dôatteinte osseuse. La cholestase peut °tre intra 

hépatique (stéatose, cirrhose) ou extra hépatique (lithiase et obstruction biliaire). 

 

 Les Gamma-glutamyl transpeptidases  

 

Les Gamma-glutamyl transpeptidases (Gamma-GT) sont des enzymes 

provenant de plusieurs organes (foie, pancréas, rein) et participant au transfert des 

acides aminés entre les cellules. Le dosage sanguin des gamma-GT permet 

dô®valuer lôactivit® h®patique. Un taux anormalement élevé peut être retrouvé lors 

dôune atteinte h®patique, dans les cas dôalcoolisme chronique et chez 5% des sujets 

normaux. 

La valeur normale est chez lôhomme inférieure à 45 UI/L et chez la femme inférieure 

à 35UI/L. 
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 Lôalbumine 

 

Lôalbumine est la prot®ine sanguine majoritaire : elle constitue 50 à 65% du 

plasma sanguin. Cette protéine est exclusivement synthétisée par le foie. Elle joue 

un rôle dans le transport de nombreuses molécules, notamment le transport de la 

bilirubine. On observe sa diminution en cas dôinsuffisance h®patocellulaire. 

Le taux sanguin normal est dôenviron 40g/L. 
 

 Lôapolipoprot®ine-A1 

 

Lôapolipoprot®ine A1 (ApoA1) est une protéine fabriquée par le foie et qui sert 

au transport du cholestérol. En cas de fibrose h®patique et dôinsuffisance 

h®patocellulaire, le taux dôApoA1 sanguin diminue ainsi que le taux de cholest®rol. 
 

 La Prothrombine 

 

La prothrombine est une protéine synthétisée par le foie et qui intervient dans 

la coagulation sanguine. Son taux sanguin permet de mesurer lôactivit® de 

coagulation et refl¯te lôétat de la fonction hépatique. Elle apprécie également la 

concentration sérique de tous les facteurs de coagulation synthétisés par le foie. 

La diminution du taux de prothrombine est un marqueur pr®coce dôinsuffisance 

h®patocellulaire ou dôune cholestase et permet dôen suivre lô®volution ¨ court terme. 

 

4. Les symptômes des maladies du foie 

 

 Les dysfonctionnements hépatiques se traduisent rarement par des douleurs, 

mais plutôt par des symptômes variés comme un ictère, des troubles cérébraux, des 

hémorragies internes, une ascite, des hématomes, des saignements, etc.  

Cependant, dans de nombreux cas dôh®patopathies, les symptômes ne sont pas 

spécifiques, comme une asthénie, une perte de poids ou des symptômes cutanés. 

De plus, certains patients sont asymptomatiques pendant de longues années 

(14,16). 
 

 Lôictère 

 

 Un ictère est une coloration jaune de la peau liée à une augmentation du taux 

sanguin des pigments biliaires, essentiellement de la bilirubine. Son intensité est 

variable et se retrouve aussi au niveau des muqueuses.  

Lôict¯re peut °tre accompagn® de prurit li® ¨ la r®tention des sels biliaires, dôune 

coloration plus ou moins fonc®e des urines et dôune d®coloration des selles. 
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Lôict¯re peut avoir une origine h®patique ou non h®patique. Dans les cas dôict¯re 

hépatique, une cirrhose ou hépatite peut être la cause. 
 

 Lôascite 

 

 Une ascite est un épanchement liquidien au niveau de lôabdomen li® ¨ un 

blocage du sang veineux en provenance du tube digestif. Ce liquide est riche en 

éléments nutritifs et protéines entrainant un déséquilibre alimentaire.  

On peut citer la cirrhose comme pathologie entrainant très souvent une ascite. 
 

 Lôhépatomégalie 

 

 Lôh®patom®galie est une augmentation du volume du foie, qui peut °tre 

associée à une pathologie hépatique comme la cirrhose mais également en cas 

dôautres pathologies comme lôinsuffisance cardiaque, une maladie auto-immune, un 

cancer, etc. 
 

 Des douleurs 

 

Les douleurs hépatiques peuvent se présenter sous plusieurs formes : 

- Douleur violente et épisodique trouvant son origine dans les voies biliaires : 

côest une douleur situ®e au niveau sous costal droit et irradiant vers lô®paule et 

le dos, elle est souvent nocturne et calmée par les antispasmodiques. 

- Douleur plus sourde et continue trouvant son origine dans le parenchyme 

hépatique. 
 

 Des signes cutanés  

 

Des signes cutanés peuvent °tre pr®sents lors dôune pathologie hépatique : 

- Un prurit lié à une rétention biliaire, 

- Des hématomes et/ou des saignements, secondaires à une diminution de la 

coagulation sanguine par insuffisance hépatique, 

- Le teint terreux dut à une constipation chronique liée à une insuffisance de 

production de sels biliaires, 

- Un eczéma ou encore un îd¯me des membres inférieurs. 
 

 Des signes généraux  

 

Une pathologie hépatique peut également entrainer des symptômes non 

sp®cifiques dôordre généraux : 

- Des troubles du sommeil, 
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- Une fatigue, 

- Un amaigrissement, 

- Des douleurs abdominales, 

- Des nausées, 

- De la fièvre, etc. 

 

5. Les majeures pathologies du foie et des voies 

biliaires 

 

 Les hépatites virales 

 

Lôh®patite est un processus inflammatoire du foie, caractérisé par une nécrose 

hépatocellulaire diffuse ou focale. Lôh®patite peut °tre aigu± ou chronique. La 

gu®rison est spontan®e dans la plupart des cas dôh®patites virales aiguës, mais dans 

certains cas elles peuvent progresser vers une hépatite chronique. Les causes 

fr®quentes dôh®patites sont les virus de lôh®patite, lôalcool et les m®dicaments 

(14,17). 

 

(1) Lôhépatite virale A 

 

Le virus de lôh®patite A peut °tre responsable dôh®patites aigu±s ou 

exceptionnellement fulminantes. Il nôy a jamais de forme chronique et côest 

généralement une maladie bénigne qui guérit en 3 à 4 semaines. 

La contamination du virus se fait par voie oro-fécale.  

Il nôy a pas de traitement sp®cifique de lôh®patite aigu± A. On recommande le repos 

et dô®viter lôalcool et les m®dicaments non indispensables. 

Au niveau préventif, on recommande une bonne hygi¯ne et de faire attention ¨ lôeau 

dans les pays ¨ risque. Il existe ®galement un vaccin sôadressant aux sujets expos®s 

par leur profession ou aux adultes non immunisés devant séjourner en zone 

endémique. 

 

(2) Lôh®patite virale B 

 

Lôh®patite B peut °tre aigu± ou chronique. Côest une maladie qui est transmise 

par voie parent®rale, sexuelle ou lors de lôaccouchement lorsque la m¯re est 

contaminée.  

Chez lôadulte, en France, dans 90% des cas la maladie gu®rit et dans 10% des cas 

elle devient chronique ; par contre chez lôenfant, dans 90% des cas la maladie 

devient chronique. 

Le traitement repose sur lôinterferon alpha injectable, la lamivudine ou lôad®fovir ou le 

ténofovir par voie orale. 
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Au niveau préventif, il existe un vaccin (Engerix BÑ) qui nécessite deux injections à 

un mois dôintervalle puis une ¨ six mois. 

 

(3) Lôh®patite virale C 

 

Lôh®patite C peut °tre aigu± ou chronique. Les modes de transmission sont 

superposables ¨ ceux de lôh®patite B, côest ¨ dire par voie parentérale, sexuelle ou 

lors de lôaccouchement lorsque la m¯re est contamin®e. 

Actuellement, 1% de la population française est VHC positive et 80% des patients 

atteints développent une hépatite chronique (cette dernière pouvant évoluer en 

cirrhose et/ou en cancer). 

 

(4) Lôh®patite virale D 

 

Le virus delta est un virus d®fectif qui utilise lôenveloppe du virus de lôh®patite 

B. En France, lôh®patite D est presque exclusivement observ®e chez les 

toxicomanes. 

Lors dôune co-infection B-D, lôh®patite aigu± est plus sévère et le passage à la 

chronicit® plus fr®quent (20% au lieu de 10% lors dôune infection B). 

Le traitement est le m°me que pour lôh®patite B, il est cependant moins efficace. Le 

traitement pr®ventif contre lôh®patite B prot¯ge ®galement contre lôh®patite D. 

Le traitement repose sur lôassociation dôinterf®ron sous-cutanés et de ribavirine. 

Au niveau pr®ventif, il nôexiste pas de vaccin contre lôh®patite C.  
 

(5) Lôh®patite virale E 

 

Le virus de lôh®patite E se comporte comme le virus de lôh®patite A, pouvant 

provoquer le m°me type dôaffection. Lô®volution est souvent favorable sauf chez la 

femme enceinte chez qui elle peut être plus sévère. 

La transmission se fait par voie oro-fécale et dans notre pays elle peut également se 

faire par lôingestion de gibier sauvage.   

Le traitement est le m°me que pour lôh®patite A. 

Au niveau pr®ventif, il nôexiste pas de vaccin contre lôh®patite E et les r¯gles 

dôhygi¯ne sont les m°mes que pour lôh®patite A. 
 

 Lôh®patite auto-immune 

 

Les hépatites auto-immunes, comme les hépatites virales, peuvent évoluer 

vers la cirrhose. Ce sont des maladies rares et sôobservent surtout chez la femme 

jeune, dans un contexte de pathologie dysimmunitaire personnel ou familial. 

Le traitement repose sur les corticoïdes, le plus souvent associés aux 

immunosuppresseurs, type Imurel®. 
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 Lôhépatite médicamenteuse 

 

Lôh®patite m®dicamenteuse est une lésion du foie secondaire à une 

intoxication par des médicaments. Il existe plusieurs vari®t®s dôh®patites induites par 

les médicaments : 

- Hépatite cytolitique : nécrose des cellules hépatiques 

- Hépatite choléstatique : g°ne ¨ lô®limination de la bile 

- Hépatite mixte : cytolitique et choléstatique 

 

Lôh®patite m®dicamenteuse peut °tre asymptomatique. Autrefois, elle simule 

lôh®patite aigu± virale, on retrouve un ictère due à la cholestase, un amaigrissement, 

des douleurs au niveau de lôhypochondre droit, une asth®nie, une hyperthermie, des 

vomissements, etc. 

 

 La stéatose, la fibrose et la cirrhose hépatique 

 

La St®atose, est un d®p¹t de graisses ¨ lôintérieur des cellules hépatiques. 

Ces graisses sont des triglycérides, qui circulent dans le sang à des taux 

anormalement ®lev®s chez les consommateurs excessifs dôalcool en raison de 

lôalt®ration des processus m®taboliques des acides gras. Le foie stéatosique 

augmente de volume, on parle dôh®patom®galie. La St®atose r®gresse en principe ¨ 

lôarr°t de la consommation dôalcool.  

Si la consommation dôalcool se poursuit, une inflammation peut appara´tre, li®e ¨ la 

réaction du système immunitaire, et une nécrose des cellules hépatiques. Ce 

processus aboutit ¨ la formation dôun tissu cicatriciel appel® fibrose.  

En sôaggravant, la fibrose modifie totalement le tissus h®patique, le foie devient dur, 

côest la cirrhose. La cirrhose entraine une hypertension portale et la formation de 

varices dans la paroi de lôîsophage. La rupture de ces varices pouvant entrainer 

une h®morragie digestive. La cirrhose et lôhypertension portale sont souvent 

associées à une ascite et un ictère, le foie ne pouvant plus assurer ses fonctions 

normalement. 

 

 La stéato-hépatite non alcoolique (NASH) 

 

La NASH est une stéatose inflammatoire. Elle est caract®ris®e par lôinfiltration 

excessive de graisses de plus de 5% du poids total du foie, sans rapport avec la 

consommation dôalcool. Côest une maladie silencieuse qui sôinstalle sur plusieurs 

ann®es, avant que les sympt¹mes nôapparaissent. La NASH peut ®voluer en fibrose, 

qui peut ensuite mener à une cirrhose et/ou un cancer du foie. 

Ses causes principales sont la « malbouffe è, lôob®sité, le diabète, les carences 

protéiques, une hyperlipidémie, etc. 
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 Le cancer du foie 

 

Les cancers primitifs du foie peuvent se développer à partir des hépatocytes 

(carcinome hépatocellulaire et hépatoblastome), des cellules des voies biliaires 

intrahépatiques (cholangiocarcinome) ou des cellules bordant les sinusoïdes 

(angiosarcome et hémangioendothéliome). Le carcinome hépatocellulaire est le 

cancer primitif du foie le plus fréquent (4ème cancer le plus fréquent dans le monde). 

En Europe, il survient essentiellement sur un foie cirrhotique. 

 

 La lithiase biliaire 

 

La lithiase biliaire se définie par la présence de calculs dans la vésicule ou les 

voies biliaires. En France, la plupart des calculs biliaires se forment dans la vésicule 

biliaire et sont constitués de cholestérol. Ils se forment quand la bile est trop riche en 

cholestérol et que la vésicule se contracte mal. 

Les facteurs favorisant sont principalement lô©ge, le sexe f®minin et lôob®sit®. 

La plupart des patients ayant une lithiase biliaire sont asymptomatiques. Les seuls 

symptômes attribuables à la lithiase, en dehors des complications, sont des crises 

douloureuses appelées « coliques hépatiques ». Elles surviennent quand les calculs 

tentent de sortir de la vésicule biliaire. 

La complication majeure est la chol®cystite, côest une infection aigue de la v®sicule 

biliaire qui nécessite un traitement antibiotique. 

 
 

6. Epidémiologie 

 

En Europe, les maladies du foie sont un problème majeur o½ lôon estime un taux 

de prévalence de (18) : 

- 6% de patients atteints de maladie hépatique  

- 2,7% de patients atteints dôh®patite virale, avec une forte disparité en fonction 

des pays comme le montre les exemples ci-dessous : 
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En France, on estime que 80% des maladies du foie sont liées à une 

consommation excessive dôalcool et aux h®patites.  

En 1997, 4,9% des décès étaient causés par les maladies de lôappareil digestif (hors 

tumeurs du tube digestif et du foie) dont 1,7% sont causés par des cirrhoses 

hépatiques (19). 

  

Figure 3 : Prévalence du VHC dans 10 pays Européens 

Figure 4 : Prévalence du VHB dans 9 pays Européens et en Egypte 
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II. Les plantes hépatotropes 
 

A. Généralités 
 

1. Définition des plantes hépatotropes 

 
 

Les plantes hépatotropes possèdent un effet au niveau hépatique. Elles 

peuvent avoir différentes actions : 

 

- Action amphocholérétique : favorise ou ralentit la production de la bile par le 

foie 

- Action cholérétique : stimule la production de la bile par le foie 

- Action cholagogue : facilite lô®vacuation de la bile de la v®sicule et des voies 

biliaires extra-h®patiques vers lôintestin 

- Action hépatoprotectrice : protège le foie lors dôagressions diverses 

(médicaments, toxiques, alcool, etc) 
 

2. Pourquoi une bonne santé du foie est primordiale 

pour la santé en général ? 

 

 Le foie est lôun des organes les plus importants du corps humain. Il est 

impliqué dans plus de 300 fonctions vitales telles que les fonctions métaboliques et 

biochimiques. Au quotidien, le foie fournit de lô®nergie et a un rôle anti-infectieux, il 

filtre le sang, sécrète des hormones, produit la bile, régule le taux de cholestérol, 

stocke divers nutriments, etc.  

Grâce à une bonne santé du foie, lô®quilibre hormonal peut °tre am®lior®, lô®quilibre 

métabolique, la digestion, lôimmunit® et lô®tat général aussi. 

 

3. Epidémiologie 

 

En France, 12% de la population aurait recours à la phytothérapie (20). 

En ce qui concerne la consommation de plantes médicinales chez les patients 

atteints de maladies hépatiques, les données sont limitées et proviennent de deux 

enquêtes (21).  

La première, américaine, repose sur une centaine de malades et indique que 31% 

des patients atteints dôh®patopathies chroniques utilisent des plantes médicinales 

(22).  

La seconde enquête est française et a été réalisée sur une période dôun an (2000-

2001), sur la base dôune ®tude prospective exhaustive des patients consultant pour 

maladie chronique du foie. Une consommation de plantes médicinales était retrouvée 
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chez 31% des 524 patients inclus. Cette consommation était plus fréquente chez les 

patients atteints dôh®patite chronique C que chez ceux atteints dôh®patite chronique B 

ou dôautre h®patopathies chroniques. La prise de plantes m®dicinales ®tait plus 

importante chez les femmes que chez les hommes et concernait principalement le 

Chardon-Marie, la Valériane et le Desmodium (22). 

 

 

B. Les plantes hépatotropes dont lôactivit® est 

scientifiquement prouvée 
 

1. Artichaut 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Cynara scolymus L. 

- Synonymes : Artichaut commun, Bérigoule 

- Nom anglais : Globe artichoke 

- Famille : Astéraceae 

- Parties utilisées : les feuilles de première année. 

 

2) Caractéristiques générales 

 

- Monographie à la Pharmacopée Française et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compléments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (2) : 

Lôartichaut est une grande plante herbacée vivace pouvant atteindre 1,50m de 

hauteur. La première année, apparaît une rosette de feuilles très grandes, non 

épineuses, à face supérieure glabre vert cendré et à face inférieure tomenteuse et 

blanchâtre. La deuxième année, une tige cannel®e, robuste et rigide sô®lance en 

d®ployant des feuilles alternes et garnies dô®pines.  

Les fleurs qui apparaissent dès la deuxième année sont groupées et de couleur 

violette. 

Le fruit est un ak¯ne ovale brun fonc® surmont® dôune aigrette blanche. 

 

- Répartition (2) : 

Lôespèce est essentiellement cultivée dans le Sud-ouest de lôEurope et plus 

récemment en Amérique et en Asie subtropicale. 

 

 

Figure : Cynara scolymus Figure 5 : Cynara scolymus 
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4) Caractéristiques chimiques 

 

- Principes actifs (23) : 

Á Acides ph®nols (jusquô¨ 6%) : cynarine, acide chlorogénique 

Á Acides alcools : acides malique, succinique, lactique, fumarique, citrique. 

Á Lactones sesquiterpènes (jusquô¨ 5%, responsables de lôamertume de la 

drogue) : cynaropicrine et autres guaianolides. 

Á Flavonoïdes (0,5%) 

Á Autres : tanins, coumarines, triterpènes, mucilages, sels de potassium, etc. 

 

 

                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Lôartichaut, par lôaction synergique de ses constituants, est chol®r®tique, 

amphocholérétique et diurétique. Il augmente la production biliaire, ce qui favorise la 

digestion et la fonction de drainage hépatique. La cynarine est le composant le plus 

actif. 

Les feuilles de cette plante ont également un pouvoir hépatoprotecteur et 

régénérateur de la cellule hépatique (24).  

Cependant, une ®tude r®cente chez lôhomme montre que lôextrait de feuilles 

dôartichaut ne semble pas °tre efficace sur 12 semaines de traitement pour am®liorer 

les niveaux de transaminases chez les patients atteints dôh®patite C chronique, 

même si la tolérance ¨ lôextrait est tr¯s bonne et quôil am®liore certains sympt¹mes 

associés après 4 semaines de traitement (fatigue et problèmes articulaires) (25). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Teinture mère : 10 à 20 gouttes, 2 à 3 fois par jour 

Tisane : 2g en infusion, 3 fois par jour 

Gélules de poudre sèche à 200mg : 3 à 5 gélules par jour 

Figure 6 : Structure chimique de la cynarine 
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- Sp®cialit®s ¨ base dôartichaut disponibles en pharmacie : 

Arkogélules artichaut®, Hépax®, Hépaclem®, Chophytol®, Artichaut Elusanes®, 

H®pan®phrolÈ, ActivôfoieÈ, Foie Radis noir Artichaut 3 Chênes®, Radis noir 

Artichaut Superdiet® 

 

 

7) Indications 

 

- LôESCOP recommande leur usage contre « les douleurs digestives et les 

troubles hépatobiliaires ». 

- LôHMPC et la Commission E reconnaissent lôusage des feuilles dôartichaut 

pour traiter la dyspepsie. 

 

8) Contre-indications  

 

- Lithiase biliaire  

- Allergie connue aux Asteracées. 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- On évitera un usage prolongé de cette plante (en général maximum 2 

semaines). 

- Lôusage chez les enfants de moins de 12 ans et chez la femme enceinte nôest 

pas recommandé par manque de données. 

- Le go¾t de lôartichaut est tr¯s amer, il est donc conseill® de m®langer la tisane 

à du miel ou à un autre modificateur de goût. 

 

 

2. Boldo 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Peumus boldus Molina. 

- Nom anglais : Boldo 

- Famille : Monimiaceae 

- Partie utilisée : les feuilles 

 

2) Caractéristiques générales 

 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autorisé dans les compléments alimentaires 

 

Figure 7 : Peumus boldus 
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3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description : 

Le Boldo est un arbuste pouvant atteindre 6m de haut. 

Les feuilles opposées sont persistantes et mesurent environ 5cm de long, elles ont 

une odeur aromatique et un goût épicé.  

Côest une esp¯ce dioµque. Les fleurs sont petites et dispos®es en rac¯mes. Les 

fleurs males sont à périanthe jaune pâle. Les fleurs femelles uniovulées donnent un 

fruit glauque et translucide. 

 

- Répartition : 

Le Boldo est originaire dôAm®rique du Sud et aujourdôhui naturalis® dans le bassin 

méditerranéen. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs  

Á Alcaloïdes aporphinoïdes (0,2 à 0,5%) : boldine, isoboldine 

Á Flavonoïdes : catéchol 

Á Polyphénols : catéchine 

Á Huile essentielle 

 

 

 

                 

 

 

 

 

 

 

 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Le Boldo possède une activité hépatoprotectrice : à forte dose, lôextrait hydro-

alcoolique protège in vitro les hépatocytes contre les dommages causés par 

différents xénobiotiques. La boldine, puissant anti-oxydant, est en partie responsable 

de lôactivit® h®patoprotectrice de la plante. Sa capacit® ¨ prot®ger in vitro les 

systèmes biologiques contre lôaction peroxydante des radicaux libres a été confirmée 

sur différents modèles expérimentaux (26ï28).  

La boldine aurait également une activité cholagogue et cholérétique mais les preuves 

cliniques sont faibles et cette activité serait liée en partie aux polyphénols (28,29). 

 

Figure 8 : Structure chimique de la boldine 
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6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Infusions : 1-2g de substance végétale 2 à 3 fois/ jour 

Extrait sec : jusque 400mg 2 fois/ jour 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Arkogélules boldo®, Bolcitol®, Solution stago®, Oxyboldine®, Elusanes Boldo®, 

Boldoflorine® 

 

7) Indications 

 

- Selon lôESCOP : « les troubles hépatobiliaires mineurs et le traitement 

symptomatique des problèmes digestifs légers ». 

- Selon lôHMPC, le Boldo est ç traditionnellement utilisé pour le soulagement les 

symptômes liés à la dyspepsie et les troubles spasmodiques légers ». 

 

8) Contre-indications  

 

- Hypersensibilité à la substance active 

- Obstruction des voies biliaires  

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Selon lôEMA, faute de donn®es suffisantes, cette plante nôest pas 

recommandée chez les personnes de moins de 18 ans ainsi que chez les 

femmes enceintes. 

- Les personnes souffrant de maladie hépatique doivent consulter leur médecin 

avant une prise de Boldo. 

- Si les symptômes persistent au-delà de 2 semaines de ce traitement, il est 

préférable de consulter un médecin. 

- Attention aux personnes sous anticoagulant oraux, le boldo pourrait en 

augmenter lôeffet, notamment pour la Warfarine (30). 

 

3. Chardon-Marie 

 

1) Dénomination 
 

- Nom latin : Silybum marianum (L.) Gaertn. 

- Synonymes : Chardon argenté, Artichaut sauvage 

- Nom anglais : Milk thistle, Marian thistle 

- Famille : Asteraceae 

- Parties utilisées : les feuilles et le fruit mûr sec 

Figure 9 : Silybum marianum 
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2) Caractéristiques générales  
 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Française, à la Pharmacopée 

Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description : 

Le chardon-marie est une plante herbacée bisannuelle à racine pivotante épaisse et 

à tige robuste, dressée, atteignant 30cm à 1,50 mètres de hauteur.  

Les feuilles oblongues, pennatilobées, sont caractérisées par une marge ondulée à 

bord épineux et une couleur vert pâle, ponctuée de marbrures blanches le long des 

nervures.  

Les fleurs violacées sont groupées en capitules solitaires terminaux, émergeant 

dôune collerette de bract®es recourb®es en ®pines. 

Les fruits sont des akènes obovoïdes marrons, surmontés dôune longue aigrette 

blanche. 

 

- Répartition : 

On retrouve le Chardon-marie en Europe occidentale et centrale, en Afrique du nord 

et Amérique du nord. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (2,31) : 

Á Flavanolignanes (1,5 à 3%) : silymarines (silybine, isosilybine, silydianine et 

silychristine) 

Á Flavonoïdes : querc®tol, taxifoline, naringineé 

Á Dérivés phénoliques : alcool dihydrodiconiférylique 

Á Huile grasse (20 à 30%) concentrée en AG insaturés : linoléique, oléique. 

Á Autres : tocoph®rol (vitamine E), st®rols, histamineé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 10 : Structure chimique de la silybine 
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5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Le chardon-marie a une action cholagogue et hépatoprotectrice. Il tire en grande 

partie son pouvoir hépatoprotecteur, régénérateur tissulaire et drainant hépatobiliaire 

aux silymarines. La Silybine a des propriétés antiperoxydatives et permet le maintien 

du pool glutathion, responsable de la détoxication hépatique. Elle change également 

la structure membranaire des hépatocytes, diminuant ainsi la pénétration de 

substances toxiques (32ï34). 

Cependant les méta-analyses réalisées ne permettent pas de conclure à un effet réel 

du Chardon-Marie ou de ses extraits sur la survie des patients atteints de maladies 

du foie li®es ¨ lôalcoolisme ou aux h®patites B ou C (35). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Extrait sec et liquide : de 150 à 420mg, divisés en 2-3 prises par jour par voie orale. 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Arkogélules Chardon-MarieÈ, LegalonÈ, ActivôfoieÈ 

 

7) Indications 

 

- Selon lôHMPC, le Chardon-Marie est « traditionnellement utilisé dans les 

troubles fonctionnels digestifs attribués à une origine hépatique et biliaire » et 

comme « traitement de soutien des maladies hépatiques alcooliques ». 

- Selon la Commission E, lôusage de lôextrait normalis® ¨ 70-80% de silymarine 

peut être utilisé pour traiter les intoxications hépatiques et comme adjuvant en 

cas dôh®patite et de cirrhose du foie. 

- Selon lôOMS, il est utilisé pour traiter les hépatites provoquées par des 

substances chimiques et pour le traitement des troubles digestifs et des 

calculs biliaires. 

 

8) Contre-indications  

 

- Allergie connue aux Astéracées 

- Chez les personnes souffrant de crise aigu± dôobstruction des voies biliaires. 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Selon lôOMS, lôutilisation de Chardon-Marie chez la femme enceinte ou 

allaitante et chez les personnes de moins de 18 ans est déconseillée. 

- Attention chez les diabétiques, le Chardon-Marie modifie le taux de glucose 

sanguin. 
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- Le Chardon-Marie agit au niveau du CYP 3A4 (36), il convient ainsi de faire 

attention à sa prise concomitante avec des médicaments métabolisés par ce 

cytochrome. 

 

4. Curcuma 

 

1) Dénomination 
 

- Nom latin : Curcuma longa L.  

et Curcuma zanthorrhiza Roxb. 

- Synonyme : Safran des Indes 

- Nom anglais : Turmeric 

- Famille : Zingiberaceae 

- Partie utilisée : le rhizome coupé et séché. 

 

2) Caractéristiques générales  
 

- Monographie disponible à la pharmacopée européenne (racine de Curcuma 

xanthorrhiza) et à la Commission E. 

- Le Curcuma ne fait étonnement pas partie de la liste des plantes dont lôemploi 

est autorisé dans les compléments alimentaires. 

 

3) Caractéristiques botaniques  
 

- Description (31,37,38): 

Le Curcuma est une plante herbacée vivace et peut atteindre 1,50m de haut.  

La plante a de grandes feuilles lancéolées vert-p©le, longues dôune cinquantaine de 

centim¯tres, ¨ lôextr®mit® en pointe et stri®es de bandes marron de part et dôautre de 

la nervure centrale. Ses fleurs sont blanc-jaunâtre à bractées roses. Elles forment un 

épi apical de 10 à 15 cm de long qui se développe au centre des feuilles. 

Le Curcuma possède de nombreux rhizomes aromatiques, ellipsoïdes ou 

cylindriques, de couleur jaune ¨ orange ¨ lôint®rieur. 

 

- Répartition : 

Originaire dôInde et de Malaisie, le Curcuma est cultiv® dans toute lôAsie ; on le 

trouve aussi en Afrique tropicale et aux Antilles. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23): 

Á Cucurminoïdes : Curcumine, Démethoxycurcumine, bisdéméthoxycurcumine 

Á Sesquiterpènes : bisabolène, bisacurone, caryophyllène, curcumène 

Á Huile essentielle : turmérone, gingibérène, bornéol, terpinène 

Á Autres : stéroïdes, monoterpènes, phénylpropanoµdes, lignanes, alcaloµdesé 

Figure 11 : Curcuma longa 
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5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Le Curcuma est un antioxydant et anti-inflammatoire puissant, il possède 

également des propriétés cholagogues et cholérétiques.  

Son efficacité pour soulager la dyspepsie est reconnue selon lôOMS et la 

Commission E. Les substances amères que renferme le curcuma exerceraient une 

activité stimulante sur la vésicule biliaire, organe dont la dysfonction peut être cause 

de dyspepsie. Son efficacité sur la production et la sécrétion de bile a été confirmée 

par plusieurs ®tudes chez les animaux, mais jamais formellement chez lôhomme. 

Lôeffet chol®r®tique et cholagogue seraient ®galement ¨ lôorigine dôune contraction de 

la vésicule biliaire et inhiberait la formation de calculs (39).  

De plus, le Curcuma, grâce aux curcuminoïdes, aurait une action hépatoprotectrice 

contre lôalcool, les m®taux ou dôautres toxines fongiques ou chimiques, par 

stimulation de la synthèse de glutathion (40). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies (41) : 

Tisane : 0,5 à 1g 3 fois par jour 

Extrait sec : 80 à160mg par jour 

Poudre : 1,5 à 3g par jour 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Solution H®patoumÈ, An®moneÈ, Chol®odoronÈ, V®getransitÈ, ActivôfoieÈ 

 

7) Indications 

 

- Selon le cahier de lôagence nÁ3, le curcuma est traditionnellement utilisé 

comme cholérétique ou cholagogue et dans le traitement symptomatique des 

troubles fonctionnels digestifs attribués à une origine hépatique.  

- LôESCOP reconna´t ®galement lôusage du Curcuma dans le ç traitement 

symptomatique des troubles digestifs légers et des problèmes biliaires 

mineurs ». 

 

 

Figure 12 : Structure chimique de la curcumine 
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8) Contre-indications  
 

- Hypersensibilité à la substance 

- Obstruction des voies biliaires 

 

9) Pr®cautions dôemploi 
 

- Lôutilisation chez les enfants de moins de 18 ans nôest pas recommand®e, 

ainsi que chez les femmes enceintes ou allaitantes. 

- Si les symptômes persistent au-delà de 2 semaines de traitement, il est 

préférable de consulter un médecin. 

- La prise de poivre noir et de matière grasse simultanément augmentent la 

biodisponibilité du Curcuma 

- Le Curcuma ayant un effet anticoagulant, il est conseillé de stopper toute 

consommation 2 semaines avant une intervention chirurgicale 

- Le Curcuma inhibe lôŬ-glucosidase, il est donc recommandé aux diabétiques 

de vérifier leur glycémie après consommation. 

 

5. Fumeterre 

 

1) Dénomination 
 

- Nom latin : Fumaria officinalis L. 

- Synonymes : Herbe à la jaunisse, Fleur de terre 

- Nom anglais : Fumitory, earth smoke 

- Famille : Papaveraceae 

- Partie utilisée : les parties aériennes fleuries 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Monographie disponible à la pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (31): 

La fumeterre officinale est une plante herbacée de 30cm de hauteur, à tiges fines et 

souples. Les feuilles alternes sont pennatiséquées et de couleur vert glauque. 

Les fleurs en grappes, rose-violacé sont zygomorphes dont le pétale supérieur est 

prolongé en éperon. Le fruit est une silicule indéhiscente. 

 

- Répartition : 

On retrouve la Fumeterre en Europe (except® lôextr°me Nord), en Asie temp®r®e et 

en Afrique septentrionale. 

Figure 13 : Fumaria officinalis 



 
 

46 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs : 

Á Alcaloïdes benzylisoquinoléines : fumarine (protopine), cryptopine, sinactine, 

corydaline, fumaritine, etc. 

Á Alcaloïdes phénylisoquinoléines : corydamine 

Á Autres : flavonoïdes, acides organiques, acides phénols 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

La Fumeterre aurait des propriétés cholérétiques. Selon lôEMA, il permettrait 

dôaugmenter le flux biliaire et dôainsi soulager les sympt¹mes de lôindigestion. 

Les alcaloïdes, principalement la protopine, sont souvent considérés comme 

responsables dôune part importante de cette activité.  

Lôexp®rimentation animale v®rifie les propriétés amphocholérétiques et 

h®patoprotectrices ainsi quôun effet favorable sur la lithiase. Pour cette dernière 

activité, les acides alcools pourraient jouer un rôle important (42ï44). 

Chez lôhomme, toutes les observations publiées montrent une évolution favorable 

des signes généraux associés aux dysfonctionnements hépatiques et une régulation 

des troubles intestinaux dôorigine biliaire (45ï47). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies (48) : 

Infusions : 2g 2 à 3 fois par jour 

Extrait sec : 250mg 4 fois par jour 

Poudre : 220mg 3 à 5 fois par jour  

Extrait liquide et teinture : 2 à 4 ml par jour 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Bolcitol®, Actisane digestion®, Arkogélules fumeterre®, Depuratum®, Elusanes 

fumeterre®, Oddibil® 

 

Figure 14 : Structure chimique de 
la protopine 
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7) Indications 

 

- Selon lôESCOP, la Fumeterre est « traditionnellement utilisé comme 

cholérétique et cholagogue » 

- Selon la Commission E, la Fumeterre est utilisée en cas de constipation et de 

spasmes biliaires douloureux 

- Autre : migraine dôorigine h®patobiliaire (47) 

 

8) Contre-indications  

 

- Hypersensibilité à la substance 

- Obstruction des voies biliaires 
 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Selon lôEMA, par manque de donn®es, il est d®conseill® dôutiliser la fumeterre 

pendant la grossesse, lôallaitement et chez les enfants de moins de 18 ans. 

- Si les symptômes persistent au-delà de deux semaines de traitement, il est 

préférable de consulter un médecin. 

 

6. Gingembre 

 

1) Dénomination 
 

- Nom latin : Zingiber officinale Roscoe. 

- Nom anglais : Ginger 

- Famille : Zingiberaceae 

- Partie utilisée : le rhizome  

 

2) Caractéristiques générales  
 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires. 

 

3) Caractéristiques botaniques  
 

- Description (2,49): 

Le gingembre est une grande plante herbacée pouvant atteindre 1,50m de hauteur et 

vivace. Les tiges de la plante sont de deux types : les tiges stériles qui portent des 

feuilles lancéolées et les tiges fertiles qui portent des écailles glabres. Lôinflorescence 

est caractérisée par des fleurs dispos®es dans lôaxe des bract®es. 

Le fruit est une capsule charnue contenant des graines noires, et le rhizome est 

ramifié dans un seul plan et présente la particularité de cro´tre ¨ lôhorizontale. 

Figure 15 : Zingiber officinale 
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Irr®gulier, il est constitu® dô®l®ments tubéreux et noueux, sa peau est beige pâle 

tandis que sa chair est jaune et juteuse. 

 

- Répartition : 

Originaire dôAsie du Sud-Est il est cultivé comme épice et condiment en Inde, en 

Chine et dans de nombreux pays tropicaux. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23) : 

Á Sesquiterpènes : zingibérène, curcumène, sesquiphéllandrène 

Á Monoterpènes : phéllandrène 

Á Arylalcanes : ging®rols, shogaols (composants de lôol®or®sine) 

Á Sesquiterpénols : nérolidol, sesquiphéllandrol et zingibérol 

Á Autres : aldéhydes, alcools monoterpéniques, cétones, acides phénoliques, 

vitamines, min®rauxé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Le gingembre permet un drainage hépato-biliaire par son action cholagogue et 

cholérétique. Le gingérol serait responsable de cet effet (50). 

Il permet également une hépatoprotection. Chez le rat, in vitro, le gingérol et le 

shogaol protègent les hépatocytes en cas dôintoxication (23). Les expérimentations 

chez lôanimal ont d®montr® quôune administration de gingembre pendant plusieurs 

jours prot¯ge contre lôh®patotoxicit® de lôac®taminoph¯ne et du bromobenzène (51) 

De plus, le gingembre est dot® dôune forte capacit® antioxydante et anti-

inflammatoire (23). 

 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Extrait sec : 300 à 400mg par jour 

Infusion ou décoction 

Figure 16 : Structure chimique du 6-
Gingérol 
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- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Arkogélules Gingembre®, Naturactive Gingembre® 

 

7) Indications 

 

- Le Gingembre est utilisé comme drainant hépato-biliaire dans les troubles 

biliaires et hépatiques 

- Lôindication majeure du Gingembre est selon le cahier de lôagence nÁ3 : le mal 

des transports. 

 

8) Contre-indications  

 

- En cas de cancer androgéno-d®pendant chez lôhomme 

- En cas dôhyperthyroµdie frustre ou av®r®e ou de Maladie de Basedow 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Lôusage du gingembre est d®conseill® chez les enfants de moins de 6 ans  

- Lôusage est ¨ ®viter en cas dôobstruction des voies biliaires, du fait de son 

action cholagogue. 

- Eviter la prise de Gingembre avec les antiagrégants plaquettaires et les 

anticoagulants, ce dernier pouvant augmenter le risque de saignements et 

dôecchymoses. 

- La consommation orale de gingembre est bien tolérée mais des doses 

sup®rieures ¨ 5 grammes par jour peuvent augmenter le risque dôeffets 

indésirables et diminuer la tolérance 

 

7. Menthe poivrée 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Mentha piperita L. 

- Synonyme : Menthe 

- Nom anglais : Pepermint 

- Famille : Lamiaceae 

- Partie utilisée : les feuilles séchées 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires 

 

Figure 17 : Mentha piperita 
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3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (3,31) : 

Côest une plante hybride (M. spicata x M. aquatica), vivace, pouvant atteindre environ 

60cm de hauteur. Elle possède une tige quadrangulaire, distincte et de couleur 

rougeâtre et des feuilles opposées, décussées, qui prennent naissance à chaque 

nîud. Les fleurs sont rouge pâle, en épis et disposées en verticilles. 

 

- Répartition : 

La menthe poivr®e provient de lôEurope de lôEst. Elle est maintenant naturalisée dans 

de nombreux pays dôEurope, en Russie, Australie, Nouvelle Zélande et en Amérique 

du Nord et est cultivée en Europe, en Asie, en Afrique du nord et en Amérique. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs : 

Á Huile essentielle : menthol, néomenthol, isomenthol, menthone, divers 

monoterpènes, etc.  

Á Flavonoïdes : ériocitrine 

Á Acide rosmarinique et d®riv®s de lôacide caf®ique 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

La menthe poivrée est principalement spasmolytique, cholérétique et cholagogue. 

Lôinfusion de menthe accro´t consid®rablement la s®cr®tion h®patobilliaire, ceci ®tant 

probablement lié à la présence de flavonoïdes. La cholérèse a également pu être 

évaluée par des essais sur le chien(52,53) . 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Infusion : 1-3g de drogue 3 fois par jour 

 

7) Indications 

 

- La Menthe poivrée est utilisée dans le traitement symptomatique des troubles 

digestifs attribués à une origine hépatique. 

- Selon la Commission E et lôESCOP la menthe poivrée est utilisée pour 

soulager les spasmes gastro-intestinaux et biliaires. 

 

8) Contre-indications  

 

- Hypersensibilité aux préparations de menthe poivrée ou au menthol 

- Obstruction des voies biliaires 
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9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Si les symptômes persistent au-delà de 2 semaines de traitement, il est 

préférable de consulter un médecin. 

- Lôutilisation de menthe poivr®e chez les enfants de moins de 4 ans et chez les 

femmes enceintes ou allaitantes nôest pas recommand®e. 

- La prise de menthe poivrée doit être évitée chez les patients présentant des 

reflux gastro-oesophagiens ou des calculs biliaires. 

- Attention à ne pas confondre la menthe poivrée avec la menthe verte qui 

possède les mêmes propriétés stomachique et carminative mais pas les 

propriétés hépatiques. 

 

8. Pissenlit 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Taraxacum officinale (L.) Weber ex F.H.Wigg. 

- Synonyme : Dent de lion 

- Nom anglais : Dandelion 

- Famille : Asteraceae 

- Parties utilisées : les parties aériennes et la racine 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Monographie disponible à la Commission E 

- Plante dont lôutilisation nôest pas autorisée dans les compléments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (3,31) : 

Le pissenlit est une plante herbacée vivace, possédant une forte racine pivotante et 

des feuilles basales glabres, découpées en dent aiguës. Les capitules floraux 

solitaires sont composés de fleurs jaunes ligulées et semblables et les akènes sont 

surmont®s dôun pappus soyeux et ®tal®. 

 

- Répartition : 

Le pissenlit est une espèce fréquente dans les prairies, les jardins et sur les bords 

des chemins. Elle est pr®sente dans tout lôh®misph¯re nord et a ®t® introduit en 

Amérique du Sud. 

 

 

 

Figure 18 : Taraxacum 
officinale 
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4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23) : 

Á Principes amers : lactones sequiterpéniques (eudesmanolides, 

germacranolides et guianolides) 

Á Triterpènes : taraxastérols 

Á Inuline 

Á Acides ph®nols, esters dôinositol, flavonoµdes 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Le pissenlit est cholagogue, cholérétique, eupeptique et diurétique, qualités 

indispensables au traitement des troubles biliaires. Il agit en augmentant 

lô®coulement biliaire et en stimulant le foie (54,55). 

In vitro, chez les rongeurs, lôextrait aqueux de racine prot¯ge le foie des effets 

toxiques de lôalcool (56). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Infusion : 4-10g de drogue 3 fois par jour 

Extrait sec : 500mg 3 fois par jour avant les repas 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Arkogélules pissenlit®, gastrotisane®, mediflor n°5®, tisane boribel n°10® 

 

7) Indications 

 

- Selon le cahier de lôAgence nÁ3, le pissenlit est traditionnellement utilisé 

comme cholérétique et cholagogue et pour faciliter les fonctions dô®limination. 

- Selon la Commission E, il est utilisé pour traiter les troubles de sécrétion 

biliaire et comme diurétique. 

- Le pissenlit peut également être utilisé contre la jaunisse. 

 

8) Contre-indications  

 

- Occlusion des voies biliaires 

- Ulcère gastro-duodénal 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Lôutilisation chez la femme enceinte et allaitante, ainsi que chez lôenfant de 

moins de 12 ans nôest pas recommand®e. 

- Lôutilisation est ¨ ®viter chez les patients diab®tiques ou insuffisants r®naux. 



 
 

53 

- Attention ¨ dô®ventuelles dermites allergiques par contact avec la plante 

- Renfermant des composés amères, le pissenlit peut entrainer des 

hyperacidités gastriques 

 

9. Radis noir 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Raphanus sativus L. 

- Synonymes : radis dôEspagne, raifort cultivé 

- Nom anglais : black radish 

- Famille : Brassicaceae 

- Partie utilisée : la racine séchée 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Présent à la Pharmacopée Française et à la Commission E 

- Plante dont lôutilisation est autoris®e dans les compléments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (31): 

Le radis noir est une plante herbacée le plus souvent bisannuelle, à feuilles rudes et 

¨ fleurs blanches en grappes. La volumineuse racine (jusquô¨ 50cm de long) est 

blanche ¨ lôint®rieur et noire ¨ lôext®rieur avec une surface sillonn®e et rugueuse. 

 

- Répartition : 

Le radis noir serait originaire dôAsie ou du bassin m®diterran®en, il est aujourdôhui 

cultivé dans la plupart des pays, quel que soit le climat. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23) : 

Á Glucosinolates  

Á Anthocyanosides 

Á Amino-acides, vitamines 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Le Radis noir a des propriétés cholagogues et cholérétiques.  

Il a été démontré que le Radis noir stimulait la sécrétion biliaire et provoquait une 

contraction modérée de la vésicule, entraînant l ó®limination des d®chets et un 

drainage hépatique (57ï59).  

Figure 19 : Raphanus sativus 
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Chez lôhomme, un essai conduit sur 40 patients présentant des troubles hépatiques, 

rapporte de bons résultats quant à la digestion, la pesanteur post prandiale et les 

ballonnements (60). Cependant, les données pharmacologiques et cliniques du radis 

noir sont faibles pour confirmer les effets sur le foie. 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Poudre (en gélules) : 350mg avant les 3 repas 

Jus préparé à partir de racine fraiche 

Infusion : 2g de drogue, 3 fois par jour entre les repas 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Elusane radis noir®, arkogélules radis noir®, Foie Radis noir Artichaut 3 Chênes®, 

Radis noir Artichaut Superdiet® 

 

7) Indications 

 

- Selon les cahiers de lôagence 1998, le radis noir est « traditionnellement utilisé 

comme cholérétique et cholagogue ». 

- Selon la Commission E, il peut être utilisé en cas de troubles digestifs liés à 

une dyskinésie biliaire. 

- Le radis noir est également utilisé comme « draineur hépatique è ainsi quôen 

cas de migraine hépatique, de lithiase biliaire et dôinsuffisance h®pato-biliaire. 

 

8) Contre-indications  

 

- Obstruction des voies biliaires 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- On ®vitera lôutilisation de Radis noir chez la femme enceinte et allaitante 

 

 

10. Romarin 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Rosmarinus officinalis L. 

- Nom anglais : rosmary 

- Famille : Lamiaceae 

- Partie utilisée : les feuilles et les sommités fleuries 

 
Figure 20 : Rosmarinus 

officinalis 
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2) Caractéristiques générales  

 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôutilisation est autoris®e dans les compléments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (3,31) : 

Le Romarin est un arbrisseau vivace de 1 à 2 mètres de hauteur, à feuilles opposées 

et subsessiles, repliées en dessous. Les fleurs axillaires de couleur lilas clair sont 

disposées vers le sommet des rameaux en courtes grappes. Le fruit est un akène 

brun.  

 

- Répartition : 

Le Romarin est une plante originaire du bassin méditerranéen. Il se développe sur 

les sols calcaires de faible altitude en France et en Afrique du Nord. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23): 

Á Huile essentielle : cinéol, camphre, bornéol, camphène 

Á Acides phénols : acide rosmarinique, acide cinnamique, acide caféique 

Á Flavonoïdes 

Á Dérivés terpéniques : acide carnosique, carnosol, rosmanol, etc. 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

La feuille de Romarin est réputée comme cholagogue et cholérétique. Cette 

activité, surtout dû aux principes amers, est faible mais a été confirmé par 

lôexp®rimentation animale à forte dose (23). Lôextrait aqueux aurait ®galement une 

action h®patoprotectrice, r®duisant lôh®patotoxicit® de certains toxiques 

(Azathioprine) sur les hépatocytes (61). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Infusion : 2g de drogue 1 à 2 fois par jour 

Poudre de drogue : 1 gélule (290mg) aux 3 repas 

Extrait fluide : 1,5 à 3 ml par jour 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Arkogélules romarin®, Depuratum®, Boldoflorine®, Santane O1®, Vitaflor Romarin® 
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7) Indications 

 

- Selon les cahiers de lôagence nÁ3, le Romarin est « traditionnellement utilisé 

comme cholagogue et cholérétique » et également dans les troubles digestifs. 

- Selon lôESCOP, il permet une amélioration des fonctions biliaires et 

hépatiques (62). 

- Il peut également être utilisé en cas de spasmes légers des voies biliaires.  

 

8) Contre-indications  

 

- Hypersensibilit® ¨ lôun des composants 

- Obstruction des voies biliaires 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Lôemploi chez les enfants de moins de 18 ans ainsi que chez les femmes 

enceintes et allaitantes est déconseillé (63). 

 

11. Tilleul 

 
1) Dénomination 

 

- Nom latin : Tilia cordata Mill., T. platyphyllos Scop.,  

T. x europaea L. 

- Nom anglais : Little-leaf linden, big-leaf linden 

- Famille : Tiliaceae 

- Partie utilisée : lôaubier et lôinflorescence 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- La monographie des fleurs disponible ¨ lôEMA 

- Les fleurs de Tilleul sont inscrites à la Pharmacopée Européenne, Française 

et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques 

 

- Description (3,31): 

Le Tilleul est un grand arbre ¨ lô®corce grise et lisse. Ses feuilles asym®triques sont 

cordiformes à la base et en forme de pointe ¨ lôautre extr®mit®.  Ses fleurs 

pentamères sont groupées en cyme. La cyme est soudée par son pédoncule à une 

longue bractée membraneuse vert-jaune. 

 

Figure 21 : Tilia cordata 
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- Répartition : 

Le Tilleul est une esp¯ce des r®gions temp®r®es dôEurope, il est pr®sent partout en 

France, en Chine et en Turquie. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23): 

Á Acides phénols : acide caféique et dérivés, libres et estérifiés 

Á Tanins, Acide ascorbique, Phloroglucinol (64) 

- Principes actifs présents dans les inflorescences : 

Á Polyphénols : flavonoïdes (hétérosides du quercétol et du kaempférol), acides 

phénols, proanthocyanidols, tanins. 

Á Polysaccharides : mucilage 

Á Huile essentielle 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Lôaubier de Tilleul possède une action spasmolytique au niveau intestinale et de 

freiner le débit biliaire chez le chien au niveau vésiculaire (65,66). 

Une activité hépatoprotectrice, attribuée principalement au tiliroside présent dans les 

inflorescences, a pu °tre mis en ®vidence sur la souris suite ¨ lôadministration de D-

galactosamine/lipopolysaccharide (67). 

Chez lôhomme, des observations ont montr® quôune utilisation r®guli¯re de lôaubier 

serait intéressante dans le traitement des dyskinésies biliaires (68). Cela nôa 

cependant pas été confirmé par des essais cliniques rigoureux. 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Les inflorescences sont utilisées en poudre ou en infusion : 2g 1 à 2 fois par jour. 

Lôaubier est lui utilis® en poudre ou en décoction : 5 à 10g pour respectivement ¼ à 

İ litre dôeau par jour avant les 3 repas. 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Boribel n°8®, Médiflor n°14, Santane N9, Tilleul Vitaflor® 

 

7) Indications 

 

- Selon la Note explicative de lôagence du m®dicament, lôaubier de tilleul peut 

être utilisé comme cholérétique ou cholagogue. 

- Lôaubier peut également être utilisé lors de migraine hépatique et en tant que 

spasmolytique dans les coliques hépatiques. 

- Ses indications majeures sont les troubles mineurs du sommeil, les 

refroidissements et la toux. 
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8) Contre-indications  

 

- Hypersensibilit® ¨ lôun des composants 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Lôusage nôest pas recommand® chez la femme enceinte ou allaitante 

 

 

C. Les plantes hépatotropes dont lôactivit® reste à 
démontrer 

 

1. Argousier 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Hippophae rhamnoides L. 

- Synonymes : Argasse, Saule épineux 

- Nom anglais : Sea buckthorn 

- Famille : Eleagnaceae 

- Parties utilisées : les baies et les graines  

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Aucune monographie disponible au niveau Européen ou Français 

- Ne fait pas partie des plantes autorisées dans les compléments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (31) : 

Lôargousier est un arbuste mesurant g®n®ralement de 3 ¨ 4 m¯tres de haut. Il 

présente une écorce grisâtre et porte des feuilles alternes et lancéolées, argentées 

au-dessus et roussâtres en dessous ; les rameaux sont porteurs dô®pines. Côest une 

plante dioïque : les fleurs mâles forment des bouquets axillaires et les femelles des 

grappes raccourcies. 

Les fruits appelés argouses, sont des akènes ovales et de couleur jaune orangé. 

 

- Répartition : 

Lôaire de r®partition de lôargousier est tr¯s large, on le trouve en Europe centrale et 

septentrionale, en Asie mineure, en Chine, en Russie et en Amérique du Nord. 

 

Figure 22 : Hippophae 
rhamnoides 
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4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23) : 

Á Acides : malique, quinique, ascorbique 

Á Acides gras essentiels insaturés : oléique, linoléiques, palmitoléique, etc. 

Á Hétérosides de flavonols 

Á Proanthocyanidols 

Á Carotènes : ɓ-carotènes et lycopènes 

Á Acides aminés, tanins, sucres 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Le jus dôargousier peut °tre utilis® en compl®ment du traitement de lôh®patite C, 

pour lôapport en vitamines A, B1, B2, B6, C, E. 

Quelques études cliniques récentes mentionnent des effets positifs sur la fibrose 

hépatique (69). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

En jus de fruit 

En infusion des feuilles 

 

- Spécialités disponibles à la pharmacie :  

Jus dôArgousier Weleda® 

 

7) Indications 

 

- LôArgousier peut °tre utilis® en compl®ment des traitements contre lôh®patite C 

et la fibrose hépatique. 

- LôArgousier est g®n®ralement utilis® comme tonifiant et stimulant. 

 

8) Contre-indications  

 

- Aucune contre-indication nôa ®t® signal®e pour lôArgousier 

 

9) Pr®cautions dôemploi  
 

- Eviter la prise dôArgousier le soir dû à sa forte teneur en vitamine C 

- Contient de la vitamine K, il convient donc de faire attention chez les patients 

sous traitement anti-vitamine K 
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2. Aspérule odorante 
 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Galium odoratum (L.) Scop 

- Synonymes : Gaillet odorant, Muguet des bois 

- Nom anglais : Sweet woodruff, woodruff 

- Famille : Rubiaceae 

- Partie utilisée : les sommités fleuries 

 

2) Caractéristiques générales  
 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Française  

- Monographie « négative » à la Commission E, les preuves étant insuffisantes 

ou les risques importants 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description : 

LôAspérule odorante est une petite plante vivace à tiges verdâtres quadrangulaires, 

portant ¨ chaque nîud 2 feuilles ovales et opposées, accompagnées de 4 à 6 

stipules de taille identique aux feuilles. Les fleurs sont blanches et disposées en 

corymbes terminaux. Le fruit est petit, globuleux et recouvert de poils. 

 

- Répartition : 

Dans les sous-bois et forêts dôEurope au-del¨ de 400m dôaltitude. 

 

4) Caractéristiques chimiques  
 

- Principes actifs : 

Á Hétéroside coumarinique  

Á Iridoïdes : aspéruloside 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 
 

Les parties a®riennes de lôasp®rule odorante ont une action antispasmodique due 

à la coumarine (23). Elles stimuleraient également les fonctions digestives et 

hépatiques. Cette action est cependant faiblement démontrée. 

 

6) Mode dôutilisation 
 

- Préparations : 

Infusion, tisane et poudre des parties aériennes. 

Figure 23 : Galium 
odoratum 



 
 

61 

 

7) Indications 

 

- LôAsp®rule odorante peut être utilisée comme stimulant hépatique. 

- Selon la Note explicative de lôAgence du m®dicament, elle est utilis®e dans les 

troubles digestifs. 

 

8) Contre-indications  
 

- Allergie ¨ lôun des composants 

 

9) Précautions dôemploi 
 

- Lôasp®rule odorante est déconseillée chez les femmes enceintes et 

allaitantes. 

- Elle doit être utilisée à petite dose en raison de sa forte teneur en coumarine. 

- Attention, le contact avec la plante peut entrainer une réaction phototoxique 

par la pr®sence dôh®t®rosides coumariniques.  
 

3. Chélidoine 

 
1) Dénomination 

 

- Nom latin : Chelidonium majus L. 

- Synonymes : Grande éclaire, herbe aux verrues 

- Nom anglais : Greater celandine 

- Famille : Papaveraceae 

- Partie utilisée : les parties aériennes  

 

2) Caractéristiques générales  
 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi nôest pas autoris® dans les compl®ments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  
 

- Description (3) : 

La Chelidoine est une plante ramifi®e, dôenviron 60cm de haut, ¨ tige dressée et 

ramifiée, à feuilles bleu-vert alternes, pennatiséquées et découpées en 5 à 7 

segments. Les fleurs disposées en ombelles simples, sont constituées de 4 pétales 

jaune et de nombreuses étamines. Le fruit est une capsule étroite, glabre et non 

cloisonnée. 

 

 

Figure 24 : Chelidonium 
majus 
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- Répartition : 

La plante est r®pandue en Europe, en Asie Centrale et du Nord ainsi quôen Am®rique 

du Nord. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23): 

Á Alcaloïdes (0,1 à 1%) : chélidonine, chélérythrine, sanguinarine, 

dihydrocoptisine, berbérine, etc. 

Á Acides : chélidonique, malique, citrique, malique 

Á Esters dôacides hydroxy-cinnamiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

 En médecine populaire, la chélidoine est cholagogue et spasmolytique. La 

berb®rine serait ¨ lôorigine dôune action chol®r®tique (23). 

Selon des expérimentations pharmacodynamiques effectuées sur certains extraits, la 

Chélidoine posséderait ces propriétés antispasmodiques et cholérétiques mais le 

niveau de preuves est faible, des études cliniques supplémentaires seraient 

souhaitables (70). 

De plus, des ®tudes sur le foie isol® de rat, montrent que lôextrait total de 

Chélidonium augmente significativement la cholérèse dôo½ son effet chol®r®tique 

(71). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Drogue coupée, poudre de drogue ou extrait sec, pour formes liquides ou solides. 

Dose journalière moyenne : 2,5g de drogue 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Choléodoron Weleda®, L 114® 

 

 

Figure 25 : Structure chimique de 
la chelidonine 
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7) Indications 

 

- Selon la commission E, la Chélidoine est indiquée dans les troubles convulsifs 

des voies biliaires et du tractus gastro-intestinal.  

 

8) Contre-indications  

 

- Obstruction des voies biliaires 

- Absorption simultan®e dôautres substances nocives pour le foie 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Plusieurs cas dôh®patites ont ®t® enregistr®s depuis 1990 apr¯s la prise de 

Chélidoine, notamment en Allemagne, directement imputés à la prise de 

produits à base de chélidoine. Les posologies sont donc à respecter 

scrupuleusement. 

- Si lôutilisation est sup®rieure ¨ 4 semaines, un bilan h®patique doit °tre 

effectué 

- Cette plante nôest pas ¨ recommander, car elle pourrait être responsable 

dôune augmentation des transaminases hépatiques et dôune 

hépatotoxicité (72,73). Cependant lôinfusion nôentrainerait que peu de risques 

dû à sa faible teneur en alcaloïdes. 

 

 

4. Chicorée 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Cichorium intybus L. 

- Synonymes : Fausse gerbe, Barbe-de-capucin 

- Nom anglais : Chicory 

- Famille : Asteraceae 

- Parties utilisées : les parties aériennes et la racine séchée. 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compléments alimentaires 

 

 

 

 

 

Figure 26 : Cichorium 
intybus 
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3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (31): 

Côest une plante herbac®e robuste, vivace, mesurant de 40cm ¨ 1m de haut. Sa 

racine pivotante et charnue mesure généralement 20cm de long. Les feuilles 

inférieures qui ressemblent à celles du pissenlit sont profondément dentelées, les 

sup®rieures sont petites, allong®es ¨ lobes profond. Les fleurs sont dôun bleu vif et 

en grandes capitules. Le fruit est un akène sans aigrette couronné de minuscules 

écailles. 

 

- Répartition : 

Originaire dôEurope, dôAsie et dôAfrique du Nord. On la retrouve aujourdôhui ¨ peu 

près partout. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23): 

Á Polysaccharides : Inuline 

Á Lactones sesquiterpéniques : lactucide, lactucopicrine 

Á Dérivés triterpéniques : taraxastérol 

Á Alcaloïdes indoliques : harmane et norharmane 

Á Acides phénols : acide chlorogénique 

Á Autres : acide caféique, coumarines, flavonoïdes 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

La Chicorée a une action cholérétique, les substances amères des feuilles et des 

racines ont une action légère sur le foie, la vésicule biliaire et le système digestif, 

elles entrainent un accroissement de la sécrétion biliaire et stimulent la sécrétion des 

sucs gastriques. On la consomme lors de troubles hépatiques et pour dissoudre des 

calculs biliaires ou rénaux (74). Côest ¨ lôinuline que lôon attribue lôessentiel des 

propriétés de la chicorée. Un effet hépatoprotecteur a également été mis en 

évidence sur des extraits alcooliques de chicorée (75,76).  

Cependant, aucune étude clinique pertinente ne valide les propriétés qui lui ont été 

attribuées (23). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies (23): 

Infusion ou décoction : 2g deux fois par jour 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Elixir Dr Bach Chicorée®, Chicorée et café Germaform®,  
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7) Indications 

 

- Selon le cahier de lôagence nÁ3, elle est traditionnellement utilis®e comme 

cholérétique ou cholagogue. 

- Selon lôHMPC, la Chicorée est utilisée pour « soulager les symptômes liés aux 

troubles digestifs légers ». 

 

8) Contre-indications  

 

- Hypersensibilit® aux substances ou ¨ dôautres plantes de la famille des 

Asteraceae 

 

9) Pr®cautions dôemploi 
 

- Si les symptômes persistent au-delà de deux semaines de traitement, il est 

préférable de consulter un médecin. 

- La Chicorée est déconseillée chez les enfants de moins de 12 ans ainsi que 

chez la femme enceinte et allaitante. 

- La chicorée ne doit pas être absorbée à trop fortes doses, car elle peut le cas 

®ch®ant, sôav®rer nocive pour le foie. 

 

5. Desmodium 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Desmodium adscendens (Sw.) DC. 

- Nom anglais : Salpan 

- Famille : Fabaceae 

- Parties utilisées : les feuilles et les tiges 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Aucune monographie est disponible pour le Desmodium 

- Le Desmodium ne fait pas partie des plantes autorisées dans les 

compléments alimentaires 
 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (77) : 

Le Desmodium est une plante herbacée vivace et mesure environ 50cm.  

Elle présente des feuilles alternes trifoliolées et velues. Les fleurs sont petites, 

mauves et disposées sur un racème axillaire ; les fruits sont sous forme de gousses 

articulées et longues de 10 à 15 mm. 

 

Figure 27 : Desmodium 
adscendens 
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- Répartition : 

Le Desmodium est originaire de lôOuest africain. Il est répandu en Amérique latine et 

dans toutes les zones équatoriales humides. 
 

4) Caractéristiques chimiques 

 

- Principes actifs (77) : 

Á Saponosides triterpénoïdes : soyasaponines, déhydrisoyasaponine 

Á Flavonoïdes : vitexine et isovitexine 

Á Anthocyanes : pélargonidine 

Á Dérivés de tryptamine 

Á Alcaloïdes dôisoquinoline 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 
 

En Afrique, cette plante est largement utilisée pour ses effets hépatoprotecteurs 

et antiviraux. Les études pharmacologiques démontrent une action positive sur les 

transaminases dôo½ son effet protecteur (78). Les saponosides seraient responsables 

de cette action hépatique. Depuis quelques temps, le Desmodium apparaît dans 

beaucoup de boutiques spécialisées et sur Internet comme étant « hépatoprotecteur 

et détoxifiant de lôorganisme » (23). Il existe cependant peu de preuves dôefficacité 

du Desmodium dans cette indication. 
 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations : 

Infusion, Décoction, Extraits secs 
 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Desmodium Phytostandard®, Desmodium Fitoform®, Desmodium Superdiet® 

 

7) Indications 

 

- Dans la Pharmacopée du Cameroun, le Desmodium est utilisé comme 

hépatoprotecteur et en complément dans le traitement des hépatites. 

- Le Desmodium peut également être utilisé en traitement ou en prévention de 

lôh®patotoxicit®. 

 

8) Contre-indications  
 

- Allergie ¨ lôun des composants 
 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Lôutilisation du Desmodium est d®conseill®e chez la femme enceinte et 

allaitante ainsi que chez les enfants. 
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6. Eupatoire 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Eupatorium cannabinum L. 

- Synonymes : Eupatoire à feuilles de chanvre 

- Nom anglais : Hemp agrimony 

- Famille : Asteraceae 

- Partie utilisée : la plante entière  

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Pas de monographie disponible 

- Plante dont lôemploi nôest pas autoris® en tant que compl®ment alimentaire 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (31) : 

LôEupatoire est une plante herbacée vivace de 60 cm à 1,50m de haut, à tige 

dressée, simple ou rameuse, en général rougeâtre, poussant sur un court rhizome. 

Les feuilles opposées sont composées de 3-5 folioles dentées rappelant celle du 

chanvre indien. Les fleurs, roses ou rougeâtres, tubuleuses, sont groupées en petits 

capitules eux même réunis en corymbe composé. Les fruits sont des akènes avec le 

calice adhérent de 2mm et une aigrette de 20-30 poils de 3-5mm. 

 

- Répartition : 

LôEupatoire est une plante tr¯s commune, originaire dôEurope centrale, on la trouve 

aujourdôhui en Europe, en Asie mineure et en Afrique septentrionale. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs : 

Á Huile essentielle : germacr¯ne D, Ŭ-phellandrène et p-cymène 

Á Flavonoïdes : astragaline, hypéroside, hispiduline, eupafoline 

Á Benzofuranopyrones : euparine  

Á Lactones sesquiterpéniques : eupatoriopicrine, eupatolide 

Á Alcaloïdes pyrrolizidiniques, triterpènes, acides phénols, polyines 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Traditionnellement reconnue comme chol®r®tique, lôEupatoire poss¯de ®galement 

une activité hépatoprotectrice. La sécrétion de la bile est fortement stimulée. 

Figure 28 : Eupatorium 
cannabinum 
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Aucune ®tude nôa ®t® r®alis® chez lôhomme. Cependant chez le rat, une pr®paration 

lyophilisée des parties a®riennes sôest r®v®l®e chol®r®tique et h®patoprotectrice en 

®vitant lô®l®vation du taux de transaminases (79,80). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations : 

Infusion et poudre de plante. 

 

7) Indications 

 

- LôEupatoire peut °tre utilisée dans les troubles digestifs dôorigine h®patique 

 

8) Contre-indications  

 

- Occlusion des voies biliaire 

- Allergie ¨ lôun des composants ou aux Asteraceae 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Les lactones sequiterpeniques de lôEupatoire sont susceptibles de déclencher 

des réactions allergiques. 

- LôEupatoire contient des alcaloµdes pyrrolizidiniques, qui sont des composés 

toxiques. Cependant aucune toxicit® nôa ®t® mise en ®vidence pour 

lôEupatorium cannabinum, contrairement à lôEupatorium adenophorum. Cette 

plante est tout de même à éviter. 

- Eviter lôutilisation chez les enfants et chez la femme enceinte ou allaitante. 

 

 

7. Gentiane 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Gentiana lutea L. 

- Synonymes : Quinquina dôEurope, Quinquina des pauvres 

- Nom anglais : Gentian 

- Famille : Gentianaceae 

- Partie utilisée : les organes souterrains  

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires 

Figure 29 : Gentiana 
lutea 
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3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (3,31) : 

La Gentiane est une plante herbacée des montagnes, pouvant atteindre plus de 2m 

de haut. Côest une plante p®renne ¨ la racine ®paissie. Les feuilles sont bleu-vert, 

sessiles et opposées, largement ovales et à nervures parallèles. La tige dressée est 

robuste, cylindrique et creuse. Les fleurs sont grandes, jaune et groupées à la base 

des feuilles supérieures. Le fruit est une capsule ovoïde renfermant de nombreuses 

graines. 

 

- Répartition : 

La Gentiane est présente dans divers massifs montagneux européens, dont les 

Alpes, le Massif central, le Jura, les Pyrénées et les Vosges. 

 

4) Caractéristiques chimiques  
 

- Principes actifs (23): 

Á Hétérosides amers du type sécoiridoïde : gentiopicroside (jusque 9%), 

amarogentioside, swéroside, swertiamarine 

Á Xanthones (colorants jaunes) : gentisine, gentioside 

Á Oligosaccharides, phytostérols, acide loganique, etc. 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

La Gentiane agit comme tonique amer au niveau de lôestomac. La drogue 

possède également un effet cholagogue sur la vésicule biliaire et stimule la sécrétion 

enzymatique au niveau de lôintestin gr°le. De plus, en inhibant la production de TNF, 

la gentiane joue un rôle de protecteur hépatique. Parmi les molécules isolées de la 

racine de gentiane, le gentiopicroside serait responsable de lôaction antioxydante et 

hépatoprotectrice (81). 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Infusion : 1-2g 3 fois par jour 

Extrait sec : 2 capsules de 120mg 2-3 fois par jour 

Extrait liquide : 1g 2-4 fois par jour 

Teinture : 1ml 1-3 fois par jour 

 

- Exemple de spécialité disponible en pharmacie : 

Elixir guillet® 
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7) Indications 
 

- La Gentiane peut être utilisée en cas de troubles digestifs (inappétence, 

flatulences et/ou ballonnements). 

- Elle peut également être utilisée comme protecteur hépatique en cas 

dôutilisation de m®dicaments h®patotoxiques. 

 

8) Contre-indications  
 

- Ulcères gastriques et duodénaux 

- Hypersensibilité à la substance active 

 

9) Pr®cautions dôemploi 
 

- Il est préférable de consulter un médecin en cas de problèmes aigus se 

prolongeant au-del¨ dôune semaine ou se reproduisant p®riodiquement. 

- Lôutilisation de Gentiane chez les enfants de moins de 18 ans, chez les 

femmes enceintes et allaitantes nôest pas recommand®e due au manque de 

données. 

 

8. Maté 

 

1) Dénomination 
 

- Nom latin : Ilex paraguariensis A. St.-Hil. 

- Synonymes : Jesuitôs tea, yerba maté, Paranatee 

- Nom anglais : Mate, Paraguay tea 

- Famille : Aquifoliaceae 

- Drogue : feuille séchée  

 

2) Caractéristiques générales  
 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Francaise et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires. 

 

3) Caractéristiques botaniques  
 

- Description (3,31) : 

Le Maté est un arbuste de 4 à 8m de hauteur, à tronc érigé, à feuilles persistantes, 

alternes, coriaces et à bord dentelé. Les fleurs blanches, dioïques, sont axillaires et 

forment des cymes serrées aux extrémités des rameaux. Les fruits sont des drupes 

rouges à la pulpe glutineuse. 

 

Figure 30 : Ilex paraguariensis 
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- Répartition : 

Originaire dôAm®rique du Sud, il est très cultivé dans ces pays : Paraguay, Uruguay, 

Brésil, Argentine. 

 

4) Caractéristiques chimiques  
 

- Principes actifs (23) : 

Á Acides : caféique, chlorogénique, néochlorogénique 

Á Flavonoïdes : kaempférol, quercétol et rutoside 

Á Saponosides triterpéniques 

Á Glucosides sesquiterpéniques 

Á Bases puriques : caféine et théobromine 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Un effet cholérétique a été mis en évidence, permettant un drainage hépatobiliare 

(82) . Cependant les données sont faibles et ne permettent pas dôaffirmer cet effet au 

niveau du foie. Le Maté est également antioxydant, tonique et diurétique. 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies (23): 

Infusion : 1g 3 fois par jour  

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Médiflor n°1®, Arkogélules Maté®, Elusanes Maté® 

 

7) Indications 

 

- Le Maté peut être utilisé comme drainant hépatobiliaire 

- Son indication majeure est selon la Commission E le traitement des fatigues 

mentales et physiques. 

 

8) Contre-indications  

 

- Ulcère gastroduodénal, insomnie, hypertension artérielle et arythmie par sa 

forte teneur en caféine (31). 

- Hyperthyroïdisme, car la caféine peut affecter la fonction thyroïdienne. 

- Obstruction des voies urinaires (23). 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Utilisation non recommandée avant le coucher. 

- A éviter chez la femme enceinte ou allaitante et avant lô©ge de 18 ans. 
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9. Mélisse 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Melissa officinalis L. 

- Synonymes : Thé de France, Piment des abeilles 

- Nom anglais : Sweet balm, lemon balm 

- Famille : Lamiaceae 

- Partie utilisée : les feuilles et les sommités fleuries  

 

 

2) Caractéristiques générales  
 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  
 

- Description (2,31) : 

La M®lisse est une plante herbac®e, vivace, dôenviron 30 ¨ 80cm de haut. 

Les feuilles, grandes, ovales et pétiolées sont disposées de façon opposée sur la 

tige. Elles sont gaufrées, vert foncé sur le dessus et vert pâle avec une nervure 

proéminente sur la face inférieure. Les fleurs apparaissent la deuxième année, 

blanchâtres ou rosées.  

Le fruit est un akène portant 4 graines et le rhizome est court mais porteur de 

nombreux bourgeons. 
 

- Répartition : 

Originaire du bassin m®diterran®en, la M®lisse est aujourdôhui spontan®e dans toute 

la France, en Europe centrale, en Asie occidentale et en Afrique. 

 

4) Caractéristiques chimiques  
 

- Principes actifs (83) : 

Á Huile essentielle composée de monoterpenes (citral, citronellal) et 

sesquiterpènes (ɓ-caryophyllène, germacrène D). 

Á Acides phénols : acide rosmarinique, caféique, chlorogénique 

Á Autres : flavonoµdes, tanins, d®riv®s coumariniques, triterp¯nesé 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 
 

La Mélisse favorise un drainage hépato-biliaire par son action cholérétique, elle 

est également hépatoprotectrice (84). 

Figure 31 : Melissa 
officinalis 
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6) Mode dôutilisation 
 

- Préparations et posologies : 

Extrait sec : 100 à 200mg 2-3 fois par jour 

Infusion de feuilles : 2g 3 fois par jour 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Eau de mélisse®, Arkogélules Mélisse® 

 

7) Indications 
 

- La Mélisse est antispasmodique et peut être utilisée en cas de dyskinésie 

biliaire et comme drainante hépatique. 

 

8) Contre-indications  

 

- Hypothyroïdie s®v¯re dôorigine centrale  

- Bradycardie sévère 

- Occlusion des voies biliaires 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Par manque de donn®es, lôEMA ne pr®conise pas lôusage de la M®lisse avant 

lô©ge de 12 ans. 

- Attention ¨ lôeffet hypnotique major® pour les patients sous benzodiazépines. 

 

10. Phyllanthus 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Phyllanthus niruri L. 

- Nom anglais : Stone breaker 

- Nom espagnol : Chanca piedra  

- Famille : Phyllanthaceae  

- Parte utilisée : la plante entière 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Aucune monographie est disponible 

- Plante dont lôemploi nôest pas autoris® dans les compl®ments alimentaires 

 

 

Figure 32 : Phyllanthus 
niruri 
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3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (31): 

Le Phyllanthus est une plante annuelle poussant jusquô¨ 60 cm de hauteur. Les 

feuilles sont petites, vertes au-dessus et plus pâles au-dessous, alternes avec des 

pétioles courts et un apex arrondi. Les petites fleurs blanchâtres sont disposées à 

lôaisselle des feuilles.  Le fruit est une capsule globuleuse. 

 

- Répartition : 

Le Phyllanthus est indig¯ne des for°ts humides dôAmazonie et dôautres r®gions 

tropicales du monde, où il est très répandu dans ces régions. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (31): 

Á Lignanes : phyllanthine, hypophyllanthine, hinokinine, etc 

Á Flavonoïdes : nirurine, nirurinétine, astragaline, quercétol, etc 

Á Phénols, polyphénols et coumarines 

Á Alcaloïdes pyrrolizidiniques : norsécurinine 

Á Alcaloïdes indolizidiniques : phyllochrysine 

Á Tanins, stéroïdes et triterpènes 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 
 

Le Phyllanthus a un effet cholérétique et hépatoprotecteur (85,86).  

Lôeffet h®patoprotecteur a ®t® attribu® essentiellement à la présence de lignanes : la 

phyllanthine et lôhypophyllanthine. Les ®tudes in vitro et in vivo sur le rat ont mis en 

®vidence lôeffet protecteur de ces substances par rapport à diverses toxines (87,88).  

Lôeffet h®patoprotecteur sôobserve ®galement dans les cancers du foie o½ la survie 

des souris traitées passe de 33 à 52 semaines et où le développement de la tumeur 

est ralenti (89). 

Les ®tudes humaines ont montr® de bons r®sultats dans des cas dôict¯res ou 

dôh®patites chez les enfants ou dôh®patite B chronique chez les adultes traités par de 

la poudre de plante (90).  

Le phyllantus est également utilisé dans le traitement des calculs en facilitant 

lô®limination des cristaux dôoxalate de calcium (91). Dôo½ son nom Espagnol 

« Chanca piedra », qui signifie « briseur de pierre », lié à son utilisation très ancienne 

chez les indig¯nes dôAmazonie pour lô®limination des calculs biliaires et urinaires. 

 

6) Mode dôutilisation 
 

- Préparations et posologies : 

Infusion : 1-2g de drogue 3 fois par jour 

Décoction et teinture mère 
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- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Phyllanthus niruri TM Boiron® 

  

7) Indications 

 

- Le Phyllanthus est utilisé dans le traitement des calculs biliaires et urinaires, 

- Il est également utilisé comme hépatoprotecteur dans le traitement contre 

lôh®patite B chronique et la jaunisse. 

 

8) Contre-indications  

 

- Allergie ¨ lôun des composants 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Cette plante est déconseillée chez la femme enceinte pour son action utéro-

relaxante. 

- Cette plante est à prendre avec précaution chez les patients avec des 

problèmes cardiaques, dû à un effet hypotenseur. 

- Le Phyllanthus contient des alcaloïdes pyrrolizidiniques, qui sont des 

composés potentiellement hépatotoxiques, cependant aucun cas de toxicité 

nôa ®t® rapport® (31). Il conviendra tout de même de ne pas dépasser la dose 

quotidienne et de ne pas dépasser deux semaines de traitement. 

 

11. Réglisse 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Glycyrrhiza glabra L. 

- Synonymes : Bois doux, racine douce, régalisse.  

- Nom anglais : Liquorice 

- Famille : Fabaceae  

- Partie utilisée : racines et stolons séchés 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Monographie disponible à la Pharmacopée Européenne et à la Commission E 

- Plante dont lôutilisation est autorisée dans les compléments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (3) : 

Figure 33 : Glycyrrhiza 
glabra 
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La réglisse est une plante herbacée vivace mesurant plus dô1 mètre de haut, à tige 

dressée et dont les grandes fleurs alternes, ovales, composées, sont couvertes de 

poils sécréteurs collants. Les fleurs lilas pâle, regroupées en grappes, sont 

disposées en inflorescence. Son fruit est une gousse plate contenant de nombreuses 

graines et ses racines forment des rhizomes, épais et allongés. 

 

- Répartition : 

La réglisse est originaire du sud de lôEurope et de lôAsie. On la retrouve aujourdôhui 

sur le pourtour de la Méditerranée, au sud des Etats-Unis, au Moyen-Orient, en 

Afrique du Nord. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23) : 

Á Saponosides triterpéniques : acide glycyrrhizique 

Á Flavonoïdes, isoflavonoïdes : liquiritoside, isoliquiritoside 

Á Coumarines, compos®s volatils aromatiques, saccharides, é 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

La réglisse présente une activité anti-h®patotoxique gr©ce ¨ lôacide glycyrrhizique. 

Cette activité a été démontrée in vitro et après administration orale, in vivo (92). 

En Asie, lôacide glycyrrhizique est utilisé en mélange, avec la glycine et la cystéine 

dans le traitement des hépatites chroniques et de la cirrhose. Les résultats sont 

encourageants et des études cliniques ont confirmé un effet antiviral dans les cas 

dôh®patites chroniques A et C (93). Plusieurs études non contrôlées suggèrent que 

ce compos® pourrait diminuer lôactivit® des transaminases dans les hépatites. 

Cependant, par manque de données fiables, lôefficacit® de la réglisse pour cette 

indication est incertaine. 

Le réglisse aurait également un effet cholérétique (94), une action anti-inflammatoire 

puissante et antioxydante gr©ce ¨ lôacide glycyrrhizique  

 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations et posologies : 

Infusion : 1,5 à 2g : 2 à 4 fois par jour après les repas (maximum 8g de racine par 

jour) 

Extrait mou : 32mg 2-3 fois par jour (maximum 160mg par 24 heures) 

 

- Exemples de spécialités disponibles en pharmacie : 

Boldoflorine®, Mediflor n°4®, n°5® et n°7®, Reglisse Phytostandard® 
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7) Indications 

 

- La R®glisse peut °tre utilis® en soutien des traitements contre lôhépatite A et 

lôh®patite C.  

- Elle est traditionnellement utilisée dans le traitement symptomatique des 

troubles digestifs et de la toux. 

 

8) Contre-indications ` 

 

- Hypersensibilité à la substance 

- Occlusion des voies biliaires 

 

9) Pr®cautions dôemploi 

 

- La portion journalière recommandée ne doit pas conduire à une ingestion 

dôacide glycyrrhizinique supérieure à 100mg. Attention à prendre en compte 

lôingestion simultan®e de r®glisse dans les boissons ou confiseries. 

- La réglisse ne doit pas être utilisé pendant plus de 4 semaines. 

- La réglisse a un effet hypertenseur, il est donc recommandé de ne pas 

lôutiliser en cas dôhypertension. 

- Il est conseillé de ne pas associer la réglisse à un traitement corticoïde, car ce 

dernier potentialise lôeffet des corticoµdes, ralentie leur élimination et prolonge 

ainsi leur temps de demi-vie (23). 

- Lôemploi chez les enfants de moins de 18 ans, chez les femmes enceintes et 

allaitantes est déconseillé. 

 

12. Schisandra de Chine 

 

1) Dénomination 

 

- Nom latin : Schisandra chinensis (Turcz.) Baill. 

- Synonymes : Fruit aux cinq saveurs 

- Nom anglais : Schisandra 

- Nom chinois : Wu wei zi 

- Famille : Schisandraceae 

- Partie utilisée : Fruit mûr séché 

 

2) Caractéristiques générales 

 

- Le Schisandra est disponible à la Pharmacopée Chinoise et Russe. 

- Le Schisandra ne fait pas partie de la liste des plantes dont lôemploi est 

autorisé dans les compléments alimentaires. 

 

Figure 34 : Schisandra 
chinensis 
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3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (23) : 

Le Schisandra est une liane sauvage pouvant atteindre 9 à 10m de long. Un pétiole 

porte une feuille simple elliptique. Les fleurs sont blanches, axillaires, solitaires et 

unisexuées.  

Les fruits sont rouges, plus ou moins sph®riques, dôun diamètre de 8mm environ de 

diamètre apparaissant en grappes. 

 

- Répartition : 

Le Schisandra est originaire du Nord Est de la Chine et de la Mongolie. Il pousse en 

montagne dans les ravins et le long des cours dôeau. 

 

4) Caractéristiques chimiques  

 

- Principes actifs (23) : 

Á Huile essentielle à sesquiterpènes et composés aromatiques 

Á Lignanes : schizandrine, ɔ-schisandrine, gomisines, schisandrol 

Á Acides organiques 

Á Nortriterpénoïdes lactoniques 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Des données expérimentales montrent que les constituants du Schisandra sont 

anti-hépatotoxiques, régénérateurs du parenchyme hépatique. Antioxydants, ils 

diminuent le taux des transaminases et pr®viendrait la survenue dôh®patites. La 

schisandrine serait le composant majeur à lôorigine de ces effets (23,95ï97).  

Cependant les données sont insuffisantes pour confirmer les effets hépatiques du 

Schizandra. 

 

6) Mode dôutilisation 

 

- Préparations : 

Infusion, extrait alcoolique ou poudre de fruit. 

 

7) Indications 

 

- En Chine, le Schizandra est traditionnellement utilisé dans le traitement 

dôh®patites dô®tiologies diverses.  

- Il peut °tre utilis® en temps quôhépatoprotecteur 

 

8) Contre-indications  

 

- Allergie ¨ lôun des composants de Schisandra 
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9) Pr®cautions dôemploi 

 

- Il est préférable de ne pas utiliser le Schisandra chez la femme enceinte et les 

enfants. 

13. Scutellaire du Baïkal 

 

1) Dénomination 
 

- Nom latin : Scutellaria baicalensis Georgi. 

- Synonyme : Scuttelaire du lac baïkal, Ougon 

- Nom anglais : Baical skullcap 

- Nom chinois : Huang Qin 

- Famille : Lamiaceae 

- Partie utilisée : la racine 

 

2) Caractéristiques générales  

 

- Plante inscrite à la Pharmacopée Chinoise 

- Plante dont lôemploi est autoris® dans les compl®ments alimentaires 

 

3) Caractéristiques botaniques  

 

- Description (31,98) : 

La Scutellaire du baïkal est une herbe vivace, touffue, de 30 à 60cm de haut. Les 

tiges sont dressées, les feuilles entières, opposées et sessiles sont lancéolées. Ses 

fleurs sont bleues et forment des grappes. La racine pivotante est grande et 

allongée, on la récolte quand la plante est âg®e dôau moins 3 ou 4 ans. 
 

- Répartition : 

Plante originaire dôAsie, on la retrouve en Chine, au Japon, en Corée, en Mongolie et 

en Russie jusquô¨ 2000m dôaltitude. 

 

4) Caractéristiques chimiques  
 

- Principes actifs : 

Á Flavonoïdes : baïcaline, baïcaléine, wogonine 

Á Stérols 

Á Acide benzoïque 

 

5) Caractéristiques pharmacologiques 

 

Chez les animaux, la racine de scutellaire démontre un effet cholérétique (99). 

Figure 35 : Scutellaria 
baicalensis 


